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Resume : Apres des changements bib1iotheconomiques, les 
bibliotheques publiques ddcouvrent le r61e des 
ressources humaines ; 1a place du facteur humain 
apparait primordial dans le projet de nouvelle 
Bibliotheque Municipale de Saint-Etienne. 
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Abstracts : After some technological changes, the public 
1ibraries are experiencing the importance of 
personnel management, that way the human 
factor seems essential for the plan of a new 
municipal library in Saint-Etienne. 
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INTRODUCTION 

Cette etude vise, dans une premi6re partie, a 
montrer les facettes du changement dans les bibliotheques 
pub 1 iques. 

Les changements d'ordre bibliotheconomique, dont 
les pluq importants sont 1'informatisation et la coopdration, 
imposent de nouveaux processus et une nouvelle organisation 
du travail. En para!161e, la n6cessit6 d'une nouvelle 
gestion du service public a emerge, non seulement dans le 
but d'ameliorer le service aux usagers ou de restreindre les 
gaspillages financiers et materiels, mais plus encore dans 
celui de renover les relations du travail. 

En effet, la plupart des entreprises ont ete 
amenees a considerer que leur plus grande richesse, leur 
atout principal est le potentiel humain, les "ressources 
humaines". Dans le service public, une telle conception du 
personnel represente une veritable revolution, mais 
egalement un enjeu considerable dans sa lutte pour vaincre 
sa propre inefficacite. 

La Bibliotheque Municipale de Saint-Etienne est 
engagee dans un programme de construction d'une nouvelle 
centrale. La valorisation des ressources humaines a-t-elle 
un rdle a jouer dans cette mutation ? 

Trois champs d'investigations sont apparus au 
cours de la recherche. L'histoire de la biblioth&que pendant 
les trente dernieres annees permet de retracer son evolution, 
et de comprendre 1'organisation. actuelle des services. Le 
systeme informatique de la biblitheque est en cours de 
changement. L'examen des proced^s d'etude pr6alable et de 
mise en place du systSme permet de degager une tendance k la 
participation volontaire du personnel. Enfin l'6tude du 
projet lui-m§me, dans son aspect architectural comme dans sa 
programmation, constitue un . 61ement indispensable a 
l'6valuation de la gestion des ressources humaines au sein 
de la Biblioth6que Municipale. 



I 

L  A  R R O B L E M A T  I  Q U E  

D U  C H A N G E M E N T  

D  A  N  S  L  E  S  

B  I  B L I  O T H E Q V E S  F >  U  B  L  I  Q  U  E  S  



A . LA REVOLUTION I NFORMATIQUE 

Auj ourd'hui, les bibliothecaires ont largement 
pris conscience des possibilites qu'offre 1'uti1isation de 
1'informatique dans leurs act ivit6s professionnelles. Cette 
prise de conscience est dGe a plusieurs facteurs que 1'on 
peut tenter de reperer . 

1. POURQUOI ? 

a / L 'informatique, ph6nom6ne de soci6t6 

D'une mani6re g^nerale, 1'essor de plus en plus 
grand de 1'informatique dans la vie quotidienne : 
d^veloppement du march6 des micro-ordinateurs personne 1 , 
familial ou domestique selon les appe1lations, des jeux 
video, de 1a te 16matique, des cartes a "puces" etc, favorise 
son introduct ion dans les milieux professionne ls. Les livres 
techniques, scientifiques, de vulgarisation concernant 
1'informatique, se sont multiplies, les revues consacrees 
aux micro-ordinateurs et k la micro-informatique 6galement. 

Depuis quelques decennies, la *soci6t6 a produit un 
accroissement exponentie1 de 1'information et des moyens de 
la vehiculer. Le monde entier est submerg6 par 1'information, 
et notamment les biblioth^ques, par la masse documentaire 
qu'e 1 les doivent collecter. Mais, paral16lement k cet 
empoisonnement d'e1le-m§me par ses exc6s, la soci6t6 s6cr6te 
les antidotes n^cessaires pour 6viter son 6touffement : dans 
le cas present, i1 s'agit de 1'informatique. 

En effet celle-ci permet d'affronter la mar6e 
documentaire, a la fois par la d6mu11ip1ication cons id6rable 
qu'e1le apporte au travail humain et par 1'etablissement 
d'un reseau dense de communications entre les hommes et 



entre les organismes. Par exemple, les grandes entreprises 
de recensement 
documentaire, comme 1'Index Medicus ou le Chemical Abstracts 
n 'ont pu survivre que parce qu'ils se sont convertis tr&s 
tot a la carte perforee, puis k 1'informatique en ligne. 11 
en est de meme pour de grands 6tablissements qui 
n'appartiennent pas au secteur documentaire, comme certaines 
banques, la S6curit6 Sociale et les Imp6ts. 

b / Les qualit6s de 1'ordinateur 

On peut presenter ensuite des raisons plus 
prdcises d'utiliser un ordinateur dans une biblioth6que, 
raisons qui proviennent de ses qualit^s propres : vitesse, 
fiabilitd, m6moire. 

Aux lecteurs. l'ordinateur apporte une 
s impl i f icat ion des procedures : le.s 6critures, longues et 
peu fiables, sont remplacees par des proc^dures automatiques 
de type crayon optique, lecture magn^tique ou presse bouton. 
II est bien clair que lire un num6ro en code k barres avec 
un crayon optique est dix fois plus rapide et moins sujet ci 
erreur que de l'ecrire a la main. Les proc6dures 
automatis6es d'enregistrement des pr§ts, par exemple, sont 
donc pour le lecteur, plus rapides, plus simples, plus 
f iables. 

Mais au-dela des m^canismes techniques, 
1'informatique transforme totalement, pour le lecteur, 
l'acces a 1'information. Elle multiplie les produits et les 
acc6s. A partir d'un seul fichier enregistr6 une fois pour 
toutes, le lecteur peut recevoir de nombreux produits 
adaptes k ses besoins ; l'6criture n'apporte qu'un produit, 
l'imprim6 ; un catalogue sur fiches est unique et localise 
en un seul endroit. L'enregistrement magnetique elargit 
l'eventail des sorties possibles : l'imprim6, toujours, mais 
aussi le listing, la microforme, le terminal et son ecran, 
le videotexte, le videodisque. Le terminal ou la microfiche 
permettent ci de nombreux lecteurs d'aec6der en meme temps, 
de lieux diff^rents, au meme fichier. 

Quel que soit le produit utilise, il y a aussi et 
surtout une mu1tip1ication des acces a 1'information. En 
effet, un fichier manuel ou un catalogue imprim6 sont 
lineaires et n'offrent qu'un seul critere de recherche : 
l'ordre alphab^tique auteurs ou mati^res ; pour modifier le 
crit^re, par numero Dewey ou par date, il faut crder un 
nouveau fichier et dupliquer les notices. 

Un fichier informatique unique, permet, s'il est 
correctement programme, des acces multiples et combin6s. 



Multiples, parce que 1'ordinateur permet d'acc6der 
& ce fichier par la creation d'index n6cessaires k toute 
information pr^alablement codee. Ainsi, dans un fichier de 
bibliothfcque informatis^, on peut acceder k l'auteur, au 
titre, a l'editeur, a la date, a la collection, & 
l'indexation mati6re, a la cote. Certains systfemes 
permettent m§me de rechercher les mots a l'int6rieur d'un 
titre. 11 est de plus possible de combiner ces criteres par 
la "recherche booleenne" : et, ou, sauf. Rechercher un 
auteur plus un mot du titre, plus une date, plus un 6diteur, 
conduit de fa<pon plus certaine a 1' information voulue que 
parcourir un fichier lindaire, et ceci a partir d'elements 
plus disparates, donc moins contraignants pour le lecteur. 

GrS.ce a 1' inf ormat i sat ion de la b ib 1 ioth6que , le 
personne1 voit son travail simplifi6, accel6re, et surtout 
enrichi. 

Simplifie, car au lieu d'avoir a creer, par 
exemple, autant de fiches qu'il y a d'auteurs ou d'6diteurs 
par recopie dactylographique d'un meme texte, le personnel 
cree un seul enregistrement, convenablement cod6 pour 
obtenir tout le reste. 

Par exemple, a partir d'un fichier lecteurs, on 
peut produire les reclamations, les statistiques sur tous 
les crit^res enregistrds ; a parir d'un fichier livres 
unique, on peut obtenir des tris alphab^tiques, des 
statistiques par categories, un recolement rapide. A partir 
d'une meme donnee, des programmes differents apportent des 
produits diff6rents. Cela veut dire que des travaux 
difficiles, fastidieux, souvent impossibles ci la main, 
deviennent maintenant simples et en tout cas faisables. Ils. 
sont realis6s par 1'ordinateur. Par exemple, 1'intercalation 
des fiches, obligatoire mais peu gratifiante, est totalement 
supprimee. L'informatique a fait d'enormes progres depuis 
les cartes perforees et il existe des logiciels permettant 
une gestion simple et imm6diate des diff^rents fichiers. 

Le personnel a desormais au bout de ses doigts, a 
partir d'un terminal, tous ses fichiers, pouvant contenir 
plusieurs centaines de milliers de r6ferences, et avec 
lesquels il peut jouer,corriger sur le champ ; rajouter des 
donnees ; rechercher ; trier ; extraire tel ou tel type de 
donndes ; fusionner avec un autre fichier ; creer un nouvel 
index trie diff^remment ; voire tout supprimer en quelques 
secondes . 

L'acces a plusieurs fichiers 4 partir du m§me 
terminal ou de plusieurs terminaux, les chalnages que l'on 
peut etablir entre ces fichiers, conduisent nature1lement a 
une gestion integr^e de la bibliotheque et a un contrdle 
total, comme dans l'industrie, de son fonctionnement. 



Par exemple, un fichier "commandes" peut §tre 
rempli par les lecteurs, transf6r6 apres catalogage dans le 
fichier "livres", avec au passage une mise a jour de la 
gestion comptable ; lors d'un pr§t, le fichier livre est 
chalne au fichier lecteurs pour creer un fichier des 
transactions. A tout moment, on peut savoir ou est quoi.Les 
abonnements peuvent §tre faits k partir du fichier des 
periodiques, chain6 au fichier des fournisseurs ; le tout 
lie au fichier comptable qui tient k jour le budget de 
1'6tablissement. 

Enfin, l'ordinateur est un formidable organe de 
m6moire qui a une capacite de reproduction infinie des m§mes 
donnees. Une fois enregistree, une information est toujours 
r6cuperable et fusionnable avec d'autres donn6es. 

Une des cons6quences les plus importantes pour les 
bib1iotheques est la possibilit6 d'6changer des informations 
enregistr6es magn6tiquement, de partager des donnees 
bibl iographiques. 

Avec un syst6me manuel, l'echange des fichiers 
etait difficile et fastidieux, car il fallait intercaler. 
L'informatique permet, soit l'envoi de bandes magn6tiques 
qui sont lues par l'ordinateur et m61angees au fichier 
ancien, soit la creation en conversationne1 de notices de 
terminaux situes en des lieux diff6rents. Un des exemples 
fameux de ce type de fichier est 1'O.C.L.C. (On line 
Computer Library Center) qui regroupe autour de 9 millions 
de notices plus de 3000 biblioth6ques qui partagent leur 
travail de catalogage. 

Une bibliotheque trouve en moyenne 90 % de son 
catalogage deja fait. Chaque bibliothfcque dispose pour le 
pret interbibliotheques du catalogue de 2999 autres 
b ib1i otheques. 

Les bib1ioth6ques s'engagent de plus en plus dans 
cette voie de relations par 1'intermediaire de la fusion ou 
de l'echange de leurs fichiers, donnant a chaque lecteur de 
chaque bibliotheque acces a la totalite des collections 
existantes. 

Le dernier apport de 1'automatisation semble §tre 
la reduction du volume de stockage n6cessaire pour conserver 
la meme information. Un disque magn6tique courant li6 a un 
ordinateur peut contenir 300 k 500 millions de caract6res, 
une bande magnetique 100 millions. Un disque optique 
numerique peut quant a lui stocker sur un seul disque, de la 
taille d'un disque musical, l'equivalent de 108 volumes de 
500 pages chacun. 



Pour certains, 1e systeme qui vient d'§tre d6crit 
peut paraitre id6al, utopique et totalement irr6alis te. II 
faut reconnaitre que pour choisir un syst^me parfaitement 
adapte a une situation donnee, i 1 est recommand^ d'avoir une 
d^marche tres rigoureuse. 



2. LES CONDITIONS DE LA REUSSITE 

Le comment est au moins aussi important que le 
pourquoi. En effet des conditions tres precises doivent etre 
respectees pour obtenir les resultats voulus, car 
1'ordinateur est une machine chere, mais logique et 
m^caniquement precise qui ne supporte pas le flou, 1'4-peu-
pr6s, 1'inspiration, les changements cont inuels, les sautes 
d'humeur ; elle impose une prevision, une structuration, une 
organisation du travail a effectuer. 

a / L'analyse de 1'existant 

La premiere condition sine qua non pour 
informatiser un service ou une fonction est de prdparer une 
analyse detaillee de ce service ou de cette fonction. Pour 
faire executer par un programme, redige par un programmeur, 
un certain nombre d'op6rations, i1 est absolument 
indispensable d'exp1iquer clairement ce que l'on souhaite et 
le deroulement des diverses op6rations. 

Cette analyse fonctionnelle est une etude tres 
prdcise, tr6s complMe, tres foui116e des processus de 
fonctionnement du service k automat iser. On doit indiquer 
les donnees a manipuler par 1'ordinateur (chiffres, textes, 
re f erences bibliograhiques...), les operat ions k effectuer 
sur ces donnees, les resultats que 1'on veut obtenir, et les 
volumes des donn^es a traiter. 

Par exemple, i1 est necessaire de d6cortiquer la 
notice bibliographique d'une fiche de catalogue, en d^crire 
les elements et pr6ciser les regles d'intercalation pour 
pr^parer un catalogue alphabdtique de la biblioth^que. II 
faut aussi pr^voir dans cette analyse 1'evolut ion de 
1'informatique et 1'appari t ion de nouveaux besoins provoqu6s 
par 1a decouverte de nouveaux systemes. On ne doit pas 
d6finir un systeme rigide et bloqu6, mais un systeme qui 
pourra evoluer et se transformer. Seule, cette analyse 
detaillee permet de pr6ciser les moyens necessaires k 1 a 
r^ussite du projet, taille et structure de 1'ordinateur, 
importance des logiciels k 6crire, car dans tout syst^me 
informatique, i1 y a ces deux eldments, le mat^riel et le 
logiciel, devant tous les deux §tre adapt6s au service 
demande, ni trop grands, ni trop petits, fiables et 
ef ficaces. 



11 es t tr6s important de savoir que d'une analyse 
mal faite, incompl6te, naltra un produit informatique 
insatisfaisant ; ce n'est pas la faute de 1'informatique, 
mais de celui qui a analys6 le probl6me : 1'uti1isateur. Le 
grand m6rite de cette analyse est justement d'obliger 
1'uti1isateur k prendre conscience de ce qu'il fait, de ses 
methodes de travail, des relations interprofessionnelles 
qu'il utilise, de l'obliger a les mettre noir sur blanc. 
Elle oblige aussi a clarifier ce qu'il veut, a l'ecrire, k 
faire le tri entre une vague id6e farfelue et une d6cision 
precise et r6fl6chie. 

L'informatique n'est tout de mSme pas un produit 
miracle qui permettrait n'importe quoi. Beaucoup est 
possible, mais tout nouveau produit demand^, toute nouvelle 
op6ration, va exiger : 

- des donnees convenablement codees 
- des programmes nouveaux 
- des temps de travail suppl^mentaires 
- par cons6quent, des coGts plus importants. 
Le "tout est possible" doit §tre temp6r6 par une 

§tude coQt/efficacitd qui r6duit parfois les ambitions. 

b / Les normes 

La deuxieme contrainte obligatoire pour reussir 
son automatisation est le respect de certaines normes. 

II ne pourra y avoir de coop^ration, d'6change, de 
reseau.que si les participants parlent le m§me langage, 
c'est-a-dire travaillent sur un mat6riau normalise, 
identique pour tous. Ces normes sont au nombre de quatre. 

Le ieu de- caractferes peut paraltre insignifiant au 
profane mais peut jouer un rdle tr6s important dans 
l'6change des donnees. D'un ordinateur k l'autre, il peut y 
avoir des incompatibilites totales ou complexes & r6soudre 
pour une simple question de jeu de caracteres. 

c -• 

Si l'un utilise un jeu de capitales seules (le 
plus usuel en informatique), et si l'autre utilise un jeu 
avec minuscules et signes diacritiques, il n'y a de 
transfert possible que dans un seul sens. Les notices 
bibliographiques ont en fait besoin de caractfcres riches : 
accents et caract6res turcs, polonais, danois, 
tch6coslovaques..., et pour les langues trans1itter6es. Un 
jeu riche a et6 normalis^ par l'ISO dans une norme numero 
5426. 



II faut savoir parler a 1'ordinateur ; c'est le 
logiciel qui s'en charge, raais celui-ci ne connait qu'une 
suite ind i f f erenc i6e de caracteres codes en octets (8 bits). 
Pour que dans ce magma continu, 1'ordinateur puisse 
reconnaitre les donn6es (auteur, titre, adresse . . . ) i 1 faut 
d6couper ce ruban par des petits "drapeaux" qui d6finissent 
des rubriques et indiquent la valeur de ce qui suit. C'est 
ce qu'on appelle un format. Celui-ci est construit k partir 
de 1'analyse detaillee des donndes, de leur nature et de 
leur fonction dans les options succes s ives et attribue a 
chaque donnde un code permettant de la reconnai tre et 
d'ef fectuer 1'operat ion. Les formats utilises dans les 
bib1iotheques sont de type MARC (Machine Readable Cataloging, 
produit par la Library of Congress en 1968) et sont 
normalises par 1'ISO dans la norme 2709. Par exemple, dans 
ce format le nom d'auteur est represente ainsi : 
100 b4 SaHugoSmVictor. 

Le format ne fournit que des tiroirs vides. II 
faut savoir ce que 1'on raet dedans. C1 est le role des r6gles 
de catalogage. norraa1isees elles aussi par 1'AFNOR. 

Un code doit toujours preceder la merae donnee 
ayant la m§me nature et la m§me fonction. On doit donc 
savoir avec precision ce qu'est une vedette auteur principal 
personne physique, et une vedette auteur secondaire 
collectivite. 

Si les memes codes recouvrent dans les differents 
systemes les m§mes donndes dans les memes jeux de caract6res, 
i1 n'y aura aucune difficulte d'6change et de corapatibi1it£, 
raSrae si les logiciels et les materiels sont differents. 

Le quatrieme element a norraaliser est 1'indexation. 
Si des notices doivent circuler entre les bibliotheques , et 
si 1'on veut eviter la rep61ition du meme travail, i 1 faut 
que tout le monde utilise 1a merae indexat ion. 

c / Cofits et structures 

L'informatique, c'est bien connu, coOte cher. 11 
ne faut pas se tromper dans ses choix et 6qui1ibrer ce que 
1'on demande avec ce que 1'on veut. Le modele inforraat ique 
defini pr6c6derament, exige des moyens importants qu' i 1 faut 
au depart, dans une etude de faisabi1it6, reconnaitre et 
prevoir. On peut toujours reduire le . projet initial et 
grandiose en fonction des moyens disponibles, raais i1 faut 
6tre bien conscient qu'& trop r6duire, on 61imine tout 
int6ret a 1'automatisation, et qu'a un certain moraent, i 1 



vaut mieux renoncer. Avoir un materiel trop petit, des 
programmes trop sommaires, des procddures en diff6r6 par 
exemple, n'apportera aucun progr^s et coQtera cependant tr6s 
cher. C'est presque du tout ou rien. Toutefois, le tout 
n'est pas forcfement imm6diat des 6tapes peuvent §tre 
pr^vues pour 6taler la d6pense dans le temps. 

Les gains ult6rieurs obtenus par un syst^me 
performant justifient une mise de fonds importante au depart. 
C'est facile a comprendre soi-meme ; plus difficile peut-
§tre aux autorit6s de tutelle. 

Le budget est important. Seul, i 1 est toutefois 
insuffisant pour la r6ussite d'un projet. Celui-ci a besoin 
d ' une s tructure admi n istrative solide. 

Le projet informatique doit Stre g6re par un 
service cr66 spdcialement pour cela avec un chef de service 
et des informaticiens corapetents. Les rapports de ce service 
avec les autres organes de 1'Institution : direction, 
comptabi1ite, autres services, doivent etre clairement 
d6finis. Ce service doit comprendre non seulement des 
informaticiens, mais aussi des biblioth^caires. Le Chef 
notamment doit etre un bibliothdcaire, pour contrdler que 
le produit reste conforme aux besoins des bibliothecaires. 
Ce service doit Stre stable, ni trop dependant, ni trop 
ind^pendant. I1 doit concevoir le projet, le faire 
fonctionner,mais aussi le faire dvoluer. Cela signifie 
dvaluer les resultats d'une version 1, preparer une version 
2, la mettre en place, et mener perp6tue1lement ce cycle de 
mise en place-6valuation-amelioration, a un rythme d'environ 
trois-quatre ans, peut-§tre cinq. 

d / Le choix du systeme 

Nous abordons la derni6re condition pour la 
reussite : choisir le bon systeme. Cela peut paraitre simple, 
mais un systeme informatique n'est pas une machine a 6crire, 
visible toute entiere et testable avec pr6cision. 

Le syst&me inf ormat ique comprend du materiel et du 
logiciel etroitement imbriques. Comment tester 1'un sans 
1'autre ? En fait, i1 s'agit d'abord de choisir un logiciel 
qui fasse ce que 1'on demande. Pour ce choix, i1 existe 
trois possibilit^s. 

Tout d'abord, acheter un logiciel tout pr§t, et 
pour certains domaines, i1 en existe de nombreux sur 1e 
marche ; pour bien choisir, i1 faut essayer chez soi, 
calmement, le logiciel propose, car les d6f auts 
n'apparaissent pas toujours dans une simple demonstrat ion ; 
par exemple, i1 est souhaitable d'entreprendre des test 
serieux sur des fichiers importants avec product ion des 



resultats escomptSs. 

Ou bien le fabriquer soi-mSme ; cela peut exiger 
beaucoup de temps et d'efforts sans un r6su 1 tat certain dans 
les d61ais fixes. Cette solution est a proscrire pour les 
gros sys temes. 

Enfin, adapter ou faire adapter par une soci6t6 de 
services un logiciel existant peut §tre egalement une 
solution interessante. Ce qui est necessaire dans un tel 
choix, c'est de fixer avec rigueur des r^sultats et des 
d61ais, des resultats dans des d^lais. II faut aussi tenir 
compte dans ce choix des contraintes ext6rieures parfois 
inevitables : enveloppe budg^taire, "acheter frangais", 
mat^riel existant, informaticiens fanatiques, etc... 

Ce choix d'un syst6me n'est donc pas une chose 
simple ; i1 doit §tre men6 avec pr6caution : solide analyse, 
service comp6tent, moyens financiers et quelques id§es sur 
ce que 1'on veut.Deux a trois ans sont parfois n^cessaires 
pour bien analyser le marche et faire le meilleur choix. 



B. LA COOPERATION 

Pour satisfaire correctement les besoins de son 
public, une bibliotheque a besoin de faire appel a de 
1'information et a des documents qui lui sont ext6rieurs. En 
gdn^ral, le public a d'ailleurs tres bien accepte cette id6e, 
pour peu qu'i1 obtienne des r6ponses aux questions qu'i1 
pose, des resultats aux demandes de documents qu'i1 formule, 
sans d^marches et deplacements inutiles.Partager les 
informat ions et les ressources documentaires, en vue de leur 
circulation dans 1'int6r§t des usagers : voili par 
exce1lence, meme si ce n'est pas le seul, le domaine de 1 a 
coop6ration entre biblioth^ques. Par ailleurs, i1 est tout & 
fait legitime pour une bibliotheque de "profiter" de 
certains travaux d6j a accomp1i s par une autre biblioth^que ; 
d'autant que cela est de nature k ameliorer son service au 
public. 

1. COOPERATION ET NORMALISATION 

Les relations entre cooperation et normalisation, 
comme entre cooperat ion et informat isat ion, sont 
interactives. En effet, 1a normalisation facilite 
considerablement les echanges entre bibliotheques ; mais 
para1lelement, la volontd de cooperer soutient et encourage 
1'ediction de regles. 



a / Qu'est-ce que la normalisat ion ? 

La normalisation joue, dans la coherence d'un 
systeme d'information et dans la coop6ration entre 
bibliotheques, un rdle necessaire et indispensable, bien que 
m^connu. Les normes sont des sp^cifications techniques 
accessibles a un public d^termine ; elles sont elaborees par 
des experts sp6cialistes des domaines concernes. Les mesures 
adoptees, proposees & 1'application la plus vaste, resultent 
d'une approbation au moins nationale, sinon internationale. 
La reflexion est en effet men6e parallelement au niveau de 
chaque pays et au niveau international, garant de la 
cooperat ion. 

II existe donc, dans les domaines de la 
biblioth^conomie et de la documentation, diverses 
organisations de normalisation qui.au cours des d6cennies, 
ont privilegie telle ou telle sp6cialite. II s'agit 
principalement de 1'ISO (International Organization for 
Standardization), de 1'IFLA (Internationa1 federation of 
library assosiations and institutions), de la FID 
(Federation Internationale de Documentation), et 
nature1lement de 1'UNESCO (United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization). La plupart des pays , 
qui accordent un int6r6t k la documentation abritent, eux 
aussi, un ou plusieurs organismes charg6s de contrdler les 
travaux de normalisation. En France, c'est 1'AFNOR 
(Association frangaise de normalisation) qui assure cette 
t&che. 

Les organisations internationales ont peu a peu 
choisi d'intervenir dans des secteurs specifiques de la 
normalisation de la documentation. Mais dans certains 
domaines, elles travaillent en etroite collaboration. Un 
organisme correspondant, dans chaque pays, assure le relais. 
II transmet les propositions ou les conclusions de chacune 
de ces organisations aux professionne1s nationaux, qui en 
discutent. Avec son concours egalement, documentalistes et 
bibl iothecaires 61aborent des projets, dont les uns 
demeurent a usage national et les autres sont soumis a 
l'avis de la commission internationale adequate. 

b / Les normes en documentation 

II ne s'agit pas ici d'entrer dans le detail des 
normes qui peuvent 6tre utilis6es en biblioth6ques, mais 
plutdt d'offrir un panorama des sujets trai t6s par la 
normali sat ion. 

La plus ancienne norme internationale pour les 
bibliotheques semble §tre le format international des fiches 



bibliographiques : les dimens ions 125 mm x 75 mm furent 
introduites par les bib1iothSques am6ricaines au debut du 
XXe si6cle. Depuis, les organismes de normalisation se sont 
int^res s6s au contenu de ces fiches. La descript ion 
bibliographique des documents obdit aux ISBD (International 
Standard Bibliographic Description), ddfinis par 1'IFLA. 11 
existe un ISBD (G) ou gen^ral, qui constitue le schema 
d'ensemble. 11 pr6voi t les el6ments necessaires k 
1'ident i f icat ion du document, ordonne ces 616ments en zones 
et sous-zones, et definit un systeme de ponctuation 
rigoureux. A 1'int6rieur de ce cadre, ont ete 61abores des 
ISBD specialis6s : 

* ISBD (M) pour les monographies 
* ISBD (S) pour les p6riodiques 
* ISBD (A) pour les livres anciens 
* ISBD (NBM) pour les non-livres etc... 

Les applications de 1'ISBD peuvent §tre legerement 
diff^rentes d'un pays k 1'autre, par exemple en Allemagne, 
les Regeln ftir alphabetischer Katalogis inung (RAK) , aux USA 
les Anglo-american cataloguing rules 2nd ed. (AACR2), en 
France les normes AFNOR NF Z44- ... . 

Monographies et p6riodiques poss6dent un num£ro 
normalis^ d'identification. respectivement 1'ISBN et 1'ISSN, 
cre6s dans le souci de permettre le contrdle bibliographique 
universel. Chaque num^ro correspond a un document et est 
reconnaissable dans le monde entier. 

L'ISBN (International Standard Book Number) est 
attribu6 une fois pour toutes dans le cadre d'un syst6me de 
cooperat ion internationale, chaque pays se chargeant de sa 
propre production. En France, c'est 1'agence francophone 
pour la num£rotat ion internationale du livre (AFNIL) qui 
1'attribue. L'ISBN est compos6 de 10 caractdres, divis6s en 
4 groupes. II a d'abord ete utilise par les editeurs et les 
1ibraires, auxquels i1 permettait une gestion simplifiee des 
stocks et de la diffusion ; i1 est de plus en plus utilise 
par les organismes documentaires dans le cadre de 
1'informatisation (acquisitions, catalogage et recup^ration 
de notices, recherches). 

L'ISSN est attribue dans le cadre de 1'ISDS 
(International Serial Data System) qui a pour but 
d'ident i f ier de fagon univoque chaque publication en serie. 
Cette identification se fait par combinaison de deux 
caracteristiques : le titre-cl6, titre fabriqu6, et 1'ISSN. 
Le systeme est contr616 au niveau international par le CIEPS 
(Centre international d'enregistrement des publications en 
s6rie) et au niveau fran<?ais par le CNEPS (Centre national 
d'enregistrement des publications en s6rie) . L'ISSN se 
compose de 2 groupes de 4 caract^res, qui n'ont aucune 
signification en eux-memes. 



L'ISBD est essentiellement consacr^ k la 
pr6sentation ecrite des notices bibliographiques, donc 
destine aux bibliographies imprimees ; il ne pouvait 
convenir k la presentation des informations sur support 
informatique. La normalisation a contribue a 1'6tablissement 
d ' un f ormat d ' echange internat ional des donn^es 
bibl iographiques lisibles par ordinateur . Une norme 
internationale r6visee en 1981 a d6fini un sch6ma g6n6ral 
des enregistrements rassemblant les informations propres a 
la description bibliographique et des informations connexes. 
Ce sch6ma ddfinit : 

- un guide, contenant des informations de gestion 
de la notice 

- un repertoire, c'est-a-dire l'index des champs 
utilisds dans la notice 

- le texte de la notice decomposee en champs 
(champs de controle et champs des informations 
bibliographiques). Chaque champ est identifie par un code ou 
etiquette et peut se diviser en sous-champs. 

Differents formats se sont d^veloppes pour les 
notices bibliographiques sur support informatique depuis le 
d^but des annees 1960, tous derives du format MARC (Machine 
readable cataloguing) de la Biblioth§que du Congr6s de 
Washington. L'IFLA a publie en 1977 (r6vis6 en 1987) le 
format UNIMARC (Universal MARC). Des probl6mes de 
compatibi1ite se posent entre ces diff^rents formats, 
rendant difficile l'6change des notices entre syst6mes 
dif ferents. 

II existe encore bien d'autres sujets concernes 
par la normalisation : les thesaurus, les listes d'autorit6, 
des codes de pays, de langues, des regles pour les 
abreviations, des syst^mes internationaux de 
trans1itteration... 

c / Les normes en informatique 

La plupart des normes en informatique ne sont 
qu'accessoires pour les bibliothecaires et documentalistes . 
Elles concernent : 

* le materiel informatique et de transmission 
* les langages de programmation 
* le codage et les jeux de caracteres 
* le format d'6change de donnees sur support 

inf ormat ique. 

Les normes sur les langages de programmation sont 
de peu d'int6ret dans le cadreI de 1'informatisation des 
bibliotheques. De meme les normes sur le codage et les jeux 



de caract^res, qui interessent surtout les constructeurs de 
matdriel informatique. 

Par contre, la norme 150-2709 sur le format 
d'6change de donnees sur support informatique doit 
preoccuper les inf ormat iciens qui auront k cr£er des 
fichiers de sortie pour 6change avec d'autres biblioth6ques. 
Cette norme sert de cadre aux formats bibliographiques tels 
que les formats de la famille MARC. C'es t, bien sOr, une 
norme internationale, repandue et suivie dans le monde 
ent ier. 

Les normes sur le materiel informatique et de 
transmiss ion repondent surtout au besoin de communication 
d'un appareil a un autre et la plupart portent sur les 
materiels de connexion, en particulier les prises de 
branchement. Bien peu de fabricants prennent le risque 
d'utiliser des connecteurs non normalises, mais i1 est 
prefirable de s'assurer aupres du fournisseur de cette 
conformite du connecteur et de son c&blage interne et 
externe. Pour les materiels communicant par les voies P.T.T. 
1' agr^ment donne par les P.T.T. suffit ei controler la 
conformite. 

Pour les memes raisons, i1 n'y a pas a se 
pr6occuper des normes sur la transmission des donn6es cod^es. 
cette transmiss ion relevant exclusivement de 
1'administration des P.T.T. et tous les mat^riels 6tant 
agrees par eux. Le seul cas qui sorte de ce cadre est la 
transmiss ion dans un reseau local prive ; i1 n1existe pas de 
norme pour couvrir cette situation. 

En conclus ion, dans le domaine des normes en 
informatique, les biblioth^caires auront peu de choix et 
devront plutot subir les choix des constructeurs. 

d / Le role des normes 

Les normes constituent un outil essentiel pour le 
transfert de 1' information. Leur importance est encore 
augmentee par 1' environnement actuel de- la documentat ion . 
Les domaines de la connaissance, en effet, sont de plus en 
plus specialis6s ; les differences de notions de base et de 
langage ajoutent a la complexite. Aussi, biblioth6caires, 
documentalistes et specialistes de 1'information s'efforcent 
d'6tablir des normes, qui assurent une bonne circulation des 
informations. Les normes concernent toutes sortes 
d'informat ions, de quelque nature et sur quelque support que 
ce soit. Elles traitent aussi des reseaux de documentation, 
puisque le but reside dans la cooperation entre les 
organismes et dans le partage de 1'information. Des 
difficultes ralentissent ces travaux ;elles proviennent de 
la multidisciplinarite de la biblioth6conomie, du 



2. LE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX EN FRANCE 

Certains organismes internationaux, 1'UNESCO et 
1'IFLA, des organismes europeens , les communautes 
europeennes, 1e Conseil de 1'Europe et la F6d6rat ion 
Europeenne, ont elabore des programmes de cooperation. 
Pourtant dans ce domaine, i1 semble primordial de 
privilegier les actions locales, k petite 6che1le, qui 
peuvent permettre un apprentissage de la coop6ration pour 
les bib1ioth^caires. 

a / Les exemples 6trangers 

La production de 1'information bibliographique, 
son transport, la localisation des documents et un certains 
nombre d'autres services font 1'obj et, dans quelques pays, 
de reseaux informatis^s tr&s efficaces. Les plus connus sont 
nord-amdricains : 

* Online Computer Library Network (OCLC) 
* Research Libraries Information Network (RLIN) 
* Washington Library Network (WLN) 
* University of Toronto Library Automation Systems 

(UTLAS) 

Efforgons-nous de cerner leurs caract^ristiques 
essentielles. Tous offrent 1'acc6s a une base 
bibliographique tres importante : jusqu'a 23 et 25 millions 
de notices pour UTLAS et OCLC. Ces bases sont aliment^es 
d'une part, par le transfert r6gu1ier des notices produites 
par les bibliotheques nationales des pays nord-am6ricains 
(Library of Congress et Biblioth6que Nationale du Canada) et 
de certaines autres bibliographies nationales 6trangeres, 
d'autre part, par le catalogage en ligne des bibliotheques 
participantes . 

De ces bases bibliographiques peuvent etre 
obtenues des extractions de notices sur bandes magn^tiques 
et toutes sortes de produits edit^s sur support papier ou 
sur microforme. Ils constituent 6galement des catalogues 
collectifs des bibliotheques participantes, qui se comptent 
par centaines, voire par milliers (3000 pour 1'OCLC). Ils 
offrent des services suppl^mentaires modulaires, tels que : 

- pret interbiblioth^ques 
- acquisitions 
- fabrication d'etiquettes (de dos, de pochettes) 



Meme si ces systemes ne doivent pas forcSment §tre 
cons ider^s comme des modeles en-dehors desquels rien n'es t 
possible ou judicieux, i1 est 6vident que leur ampleur, la 
vari6t6 des services qu'ils offrent, leur experience, leur 
capacite d'evolution, leur d^marche en vue d'une 
interconnexion, en font des ref^rences incontournables dont 
les concepteurs de realisations frantpaises dans le m§me 
domaine ont intergt a tirer des enseignements. 

b / Les realisations nationales 

R6alise a 1'initiative de la DBMIST (Direction des 
biblioth^ques, des musees et de 1'information scientifique 
et technique), le CCN des publications en serie est devenu 
operat ionne1 en janvier 1983. II a pour objectif de 
permettre la localisation immediate des publications en 
serie frangaises et dtrang^res ddtenues par 2200 
bibliotheques, dont la seule obligation est de garantir 
1'acc6s au document signale, sous quelque forme que ce soit 
(consu1tation sur place, pr§t ou reproduction). 

Le CCN repose sur les donn^es du systeme ISDS 
(International serials data system) attribuees par le CIEPS 
(Centre international d'enregistrement des publications en 
serie) et les notices de plusieurs catalogues informat ises 
d6veloppes depuis une dizaine d'ann6es en France, 
accompagn^es de leur localisation et des 6tats des 
collect ions. 

II se developpe a partir d'une structure a trois 
niveaux : un centre national regoit et valide les donnees 
qui sont saisies par 34 centres regionaux pour le compte de 
bibliotheques locales. Cette unit6 garantit une grande 
coherence bibliographique et un partage optimal des 
op^rations de catalogage en 6vitant les doubles saisies. Des 
6d i t ions sont effec.tuees sur papier ou microf iches selon 
plusieurs tris, g^ographiques ou themat iques. 

Le CCN est charge sur le SUNIST (serveur 
universitaire national pour 1'inf ormat ion scient i f ique e t 
technique) et accessible en ligne a «partir de terminaux 
class iques. Une version videotexte est en service depuis 
1986. Plusieurs fonctions bibliotheconomiques se greffent 
peu a peu sur le CCN. La premiere qui soit operationne1 le 
est 1a messagerie 61ectronique pour faire circuler entre les 
bibliotheques qui le souhaitent les demandes de fourniture 
de documents : i1 s'agit du modile de pr6t inter-
biblioth^ques (PIB). 

La necessite de deve lopper la cooperat ion entre 
bibliotheques par 1a cr6ation de structures r6gionales de 



coop6rat ion a 6t6 en France 6tro i tement liee a la mise en 
application des lois de d6centralisation. 

En 1984, six structures regionales de coop^ration 
furent cr66es. Ce mouvement s'est rapidement etendu k 
l'6chelon national puisqu'en 1989, des agences regionales de 
coop6ration sont recens6es dans 22 r6gions frangaises et DOM-
TOM. Si toutes n'ont pas encore atteint le m§me degr£ de 
d£veloppement, ces • structures regionales sont actuellement 
en mesure de proposer & leurs partenaires des produits et 
des services concrets et utiles. 

L'ensemble de ces structures, associatives pour la 
plupart, emploie une trentaine de personnes permanentes qui 
oeuvrent a dynamiser au quotidien les echanges d'information 
et de documentation entre bibl iothfcques. Leurs moyens 
financiers proviennent des collectivites territoriales, de 
l'Etat, de la cotisation de leurs membres et de la 
tarification de leurs prestations de services. Leurs 
domaines d'activit6 sont divers : 
* pr^servation et mise en valeur du patrimoine (microfilmage, 
plan concert6 de conservation...) 
* information bibliographique (bases bibliographiques 

regionales . . . ) 
* interprofession et action culturelle (expositions , 

animations, colloques . . . ) 
* nouvelles technologies (audiovisue1, CD-ROM, vid^odisque) 
* promotion de la littdrature pour la jeunesse 
* actions a destination des publics sp^cifiques (etrangers, 

hopitaux, prisons...) 
* information et formation professionnelle (bulletin 

d'informations, services telematiques, journees d'6tude) 
Toutes les structures de cooperation ne couvrent pas 
l'ensemble de ces domaines ; des actions prioritaires ont 
et6 degagees en fonction des exigences et des sp6cificites 
de chaque r6gion. 

La Bibliotheque de France, qui fait beaucoup 
parler d'elle, est conQue comme le coeur d'un r^seau de 
bibliotheques. II est en effet impossible, meme pour une 
tres grande bibliotheque, de tout avoir chez soi. Gr&ce au 
fonctionnement en reseau, l'acces a ces«documents, & tout ce 
que l'on souhaitera mettre a la disposition des lecteurs de 
la Bibliotheque de France dans ses locaux ou ailleurs, 
n'impliquera plus qu'on les rassemble en un seul lieu. Selon 
Denis VARLOOT, "une bonne biblioth^que se doit d'etre 
ouverte sur le monde, a la fois : pour 6clairer notre pays 
sur ce qui se passe a l'ext6rieur, (et) pour assurer le 
rayonnement scientifique, technique et culturel de notre 
pays." 



C. L'INTRODUCTION DU MANAGEMENT 
DANS LE SECTEUR PRIVE 

Jusqu'en 1960, les pays industrialis6s vivaient 
dans une economie de production. Leur problfeme etait de 
savoir et pouvoir produire : vendre allait le plus souvent 
de soi. Avec le premier choc p^trolier de 1973, le rapport 
de force entre 1'entreprise et son march6 s'est inverse : 
1' entrepr ise est devenue ent ierement d6pendante d' un 
environnement turbulent et incertain. Son objectif est 
devenu 1'excellence, tant dans sa production que dans son 
organisation interne. L'administration e1le-m6me doit 
s'adapter, changer son organisation, ses procedures, ses 
raisonnements, ses r6flexes, sa culture. Pourtant, le fosse 
qui separe les fonctionnaires du reste de la population 
semble s'elargir de jour en jour, malgre leurs efforts de 
modernisation et d'ouverture. L'opinion publique rejette 
tout a la fois 1'administration et ceux qui la servent. Elle 
les accuse, k tort ou a raison, d'appartenir a une caste de 
nantis, puisqu'epargnes par le spectre du chdmage. Cependant 
1e public comprend et soutient les revendications des plus 
defavorises. Mais i1 ressent mal les gr6ves qui d^valorisent 
1a notion de service public. Le defi que 1'administration 
franpaise doit relever est de s'approprier les outils des 
entreprises priv6es . tout en restant fond6e sur 1'int6r§t 
g^neral. 

1. LA RECHERCHE D'UNE GESTION PLUS EFFICACE 

Le constat d'inefficacit6 de 1'Administration 
n'est pas neuf. II devient particu1i6rement crucial et 
handicapant poiir les services publics qui offrent des 
prestations de services. 



a / Les carences de 1'Administration 

L'Administration, le service public, est d6crite 
par Weber dans son modele 16gal-bureaucratique. Max Weber 
s'est int6ress6 k la superiorite de l'Etat par repport aux 
autres formes d'organisation sociale, superiorit^ qui 
s'exprime tout particulierement au niveau de 
1'Administration. Les fonctionnaires b^neficient de 
garanties importantes. Mais les fonctions sont 
d^personnalisees, l'agent s'efface derriere sa fonction. La 
hi^rarchie, qui tient une place importante, est un pur 
instrument au service du pouvoir politique. Ce modele est 
efficace, il permet une grande specialisation. D'ailleurs le 
mode de recrutement de 1'Administration, le concours, est 
particu1i6rement remarquable d'impartialite. Pourtant, 
l'agent n'est qu'un rouage anonyme, standardise et 
interchangeable. C'est l'ideal-type de la bureaucratie. 

Le modele w6b6rien rdduit 1'organisation a un 
instrument. Dans "Le ph6nom6nee . bureaucratiqu", Michel 
CROZIER demontre que 1'Administration n'est pas le simple 
instrument du pouvoir. Au sein de 1'organisation, il existe 
des negociations permanentes. Les forces syndicales sont 
souvent en premiere ligne de ces discussions ; elles jouent 
reellement un role de contre-pouvoir. Dans 1'Administration, 
les corps de fonctionnaires tiennent egalement une place 
essentielle. Les impulsions transmises par l'autorite 
peuvent etre accelerees, freindes, voire bloquees par 
1'organisation elle-meme. 

De plus, la vision de Weber semble trop reductrice 
car elle n'aborde pas le probl&me des relations avec 
1'environnement. L'usager ne peut pas reellement sanctionner 
1'Administration ; c'est pourquoi le syst6me doit mettre en 
place des controles economiques. En effet, celui-ci ignore 
le poids des cont.ingences 6conomiques, il ne sait pas 
apprecier le cotit de son fonctionnement. Pourtant le service 
public devrait savoir s'il d6pense ses credits de la fagon 
la plus judicieuse, et connaitre assez precisement le coQt 
de ses produits ou prestations. 

b / Les apports du management priv6 

Le management s'applique non pas a une entreprise 
ou a un prestataire de services, mais a une organisation. 
Une organisation est une "association qui se proposent des 
buts determines". Une telle d6finition contient aussi bien 
la notion d'entreprise que celle d'administration. Nous 
pouvons la pr6ciser en adoptant la definition suivante : 



une organisation est un systeme fonctionne1lement 
et hierarchiquement structur6 et oriente vers des buts 
pr^determines. En evolution permanente, elle stabilise elle-
meme son fonctionnement par interaction avec son 
environnement interne et externe. 

Le management des organisations est une d6marche 
souple et pragmatique qui s'appuie constamment sur 1'analyse 
sys temique. C'est 1'art de conduire une organisation, de la 
diriger, de planifier son d6veloppement et de la contrdler. 

Le management ne se reduit pas aux seules 
fonctions de direction ou de commandement des hommes, mais 
couvre 1'ensemble du pilotage d'un systeme complexe. II 
s'appuie donc d'abord sur la conception d'un modele de 
fonctionnement du syst6me organisationnel et en particulier 
sur sa decomposition en sous-systemes. On trouve dans la 
litterature manageriale de nombreux exemples de modelisation. 
La plus rdpandue s'articule autour des quatre fonctions de 
base du management : 

STRATEG I E 

/ 
STRUCTURES 4. 

\ 

\ 

/ 

SUIVI 

SOCIAL 

Strategie = ensemble d'act ions coordonnees en vue 
d'atteindre un but fixe a 1' avance. 

Structures = organisation complexe et importante, envisagee 
dans ses elements essentiels. 

Social = relatif aux relations rdciproques entre les membres 
d'un groupe. 

Suivi = maltrise, r6gulat ion. 

Mais cette representation statique ne rend pas 
parfaitement compte des interact ions dynamiques. Pourtant le 
management accorde une place tres importante a la necess i te 
du changement. 



Le changement n'a de sens que s'il s'impose a tous 
comme une 6vidente et ardente n6cessit6. Ceux qui ont pris 
conscience que leurs organisations doivent evoluer pour 
survivre s'appuient sur deux facteurs favorables : leur 
propre attitude face au changement, et les opportunit6s et 
menaces de 1'environnement. Ce qui compte finalement, c'est 
l'esprit de l'6quipe, soudee autour de son dirigeant, parce 
qu'elle partage un projet fort, mobi1isateur. Ce qui compte 
aussi, c'est le "maillage" avec les autres 6quipes, plus 
partenaires qu'adversaires . Car le v^ritable ennemi a 
vaincre, c'est avant tout 1'environnement difficile (la 
crise economique, la concurrence internationale...) que tous 
subissent simultanement, sinon so1idairement. 

Le changement est difficile k promouvoir. II ne 
s'agit pas simplement de probl6mes techniques (changer 
1'organisation des structures ou moderniser le mat6riel), 
mais l'enjeu est d'abord humain : relations avec la 
clientele, delegation des decisions, formation et 
mobilisation du personnel. 

Le management participatif est present6 comme une 
necessite vitale pour 1'organisation qui veut s'engager dans 
la voie du progr^s. La participation est un ensemble de 
principes d'apres lesquels les salari§s repoivent une part 
des benefices de leur entreprise et qui, plus g6neralement, 
tendent a ce que les groupes sociaux acqui6rent certains 
pouvoirs d'initiative dans les decisions qui les concernent. 

Jusqu'a une periode recente, les exp6riences de 
participation sont restees sans grande portde pratique. 
Certains dirigeants, dans les annees 70, ont tent6 de 
developper des formes de management participatif par 
objectifs. Mais ils n'ont guere r^ussi & int6resser que 
leurs cadres et fort peu le personnel de la base. Au d6but 
des annees 80, 1'introduction en France des cercles de 
qualite a donne au management participatif sa vraie 
dimension : permettre aux salaries d'exercer, au sein de 
leur entreprise, une reelle influence sur leur travail et de 
prendre des initiatives intel 1 igentes . 

9 ' 
Le management participatif ne se limite pas au 

seul niveau tactique, & la gestion quotidienne. Dans un 
environnement et un contexte ^conomique difficiles, sa 
dimension strat^gique est primordiale. 11 est ainsi une 
forme de management favorisant la participation aux 
decisions, grace k 1'association du personnel k la 
ddfinition et k la mise en oeuvre des objectifs le 
concernant. Selon G. Archier et H. Serieyx, "les temps ont 
change ; desormais la mise en oeuvre d'un management 
participatif ne d^pendent plus du bon vouloir du dirigeant, 
c'est une obligation imposee par les nouvelles conditions de 
guerre economique." 



Ainsi, le management participatif est 
indissociable de 1a strategie de 1 *organisation. II est m§me 
exactement a la jonction entre la strategie externe (etude 
du march6 et de 1a client6le, analyse de la concurrence, 
communication externe, negociation, innovat ion) et 1 a 
strategie interne (mobi1isat ion des hommes, d6legat ion, 
valorisation, formation, pilotage). 

2. DE LA THEORIE A L'ACTION 

"Dans la perspective de 1992, la France a 
imp6rativement besoin de grands services publics performants 
et d'une administration efficace, en un mot d'un secteur 
public qui sache satisfaire au moindre coGt les besoins des 
usagers tout en offrant a ses agents des perspectives 
d'6panouissement plus reelles." Jean ARTHUIS 

Dans ce chantier de la modernisation du service 
public, le Premier Ministre, Mr Michel ROCARD a creus6 les 
fondations par 1'intermediaire de 1a circulaire du 23 
f^vrier 1989 relative au renouveau du service public. 
D'autre part, des initiatives, des projets, montrent que les 
bibliotheques publiques sont pr§tes a s'engager sur cette 
voie . 

a Z La cinculaire ROCARD 

Le Premier Ministre dresse tout d'abord un constat 
d'insatisfaction tant pour les fonctionnaires que pour les 
usagers du service public. Le systeme de gestion est 
mutilant pour les agents et scl6rosant pour les services. II 
subsiste encore trop de controles et de proc^dures ddpasses 
et inutiles. Cependant, meme si des reformes juridiques et 
materielles sont necessaires, elles ne seront pas 
suff isantes ; i1 faut obtenir 1'adhes ion des personne1s avec 
1'instauration de nouvelles relations de travail, comme la 
negociation et 1a participation. Mr ROCARD exprime sa 
"d§terminat ion" a mener cette action, qui represente un 
enjeu d£c i s i f. 

II pr6sente des axes de reflexion et un programme 
d'action. Ces axes sont au nombre de 4 : 



- une politique de relations du travail renov6e 
- une politique de d^veloppement des 

responsabiblit^s 
- un devoir d'6valuation des politiques publiques 
- une politique d'accuei1 et de service & 1'6gard 

des usagers. 

L'evaluation des politiques publiques et la 
reconnaissance des droits et obligations des usagers de 
1' Administration ne sont pas des thfemes neufs. 11 s ont d6 j ci 
susci t§ beaucoup de r6flexions, d'act ions et de textes 
l£gislatifs ; pourtant leur mise en place reclame encore des 
etudes, des recherches, des experimentations et surtout 
1'implication personne1le de chacun. 

La politique de renovation des relations du 
travai1 passe par une gestion plus dynamique des personne 1 s 
et le d£veloppement du dialogue social dans les 
administrations. Selon le Premier Ministre, "la richesse de 
notre administration, ce sont avant tout les femmes et les 
hommes qui 1a composent". Cette constatation est le 
fondement d'une s6rie de propos itions qui visent k instaurer 
une veritable politique des ressources humaines : 
* formation des agents a la gestion des ressources humaines 
* gestion pr6vis ionnelle des emplois, des effectifs et des 

carri£res 
* r6flexion sur le service a 1'occas ion de 1'introduct ion de 

nouvelles technologies 
* formation initiale et continue des agents 
* favoriser la mobilite des agents. 

Le dialogue social ne doit plus etre uniquement du 
ressort des organisations syndicales. 11 est souhaitable 
qu'i1 s'ouvre a tous les niveaux, et qu'i1 aborde de 
nouveaux themes. 

Le developpement des responsabilites suppose une 
d6concentration de 1'administration, afin que les decisions 
soient prises au plus pres de ceux qu'e 1 les concernent. Les 
services territoriaux de 1'Etat se verraient ainsi confier 
de plus grandes responsabilites. I1 est aussi propose de 
susciter des projets de service et de cr6er, & titre 
experimental, des centres de responsabi1it6s. Directement 
inspire du projet d'entreprise du secteur priv6, le proiet 
de service est mobi1isateur, i1 d£f ini t des objectifs clairs; 
i1 met aussi en valeur les caracteristiques du service. 
Voici la d6f init ion des centres de responsabilites : " 11 
s'agira concr&tement, pour les administrations candidates, 
de negocier avec le ministere de 1'economie, des finances et 
du budget un certain nombre d'assoup1issements des modalites 



de gestion des credits de fonct ionnement, en contrepartie 
d' une modernisation des m6 thodes et de 1a maitrise de 
1'6volution de ces cr^dits selon des normes a d6finir au cas 
par cas." Les centres de responsabilit6s peuvent permettre 
d'alimenter la reflexion d'ensemble sur les regles de la 
comptabi1it6 publique et les modes de gestion administrative, 
qui poss^dent une fiabilite certaine mais qui handicapent 
souvent 1a marche en avant du service public. 

Le programme d'action presente les mesures 
concretes que 1'Administration va mettre en oeuvre 
rapidement. Insistons cependant sur la n6cessite d'une 
mobilisation des hommes, a tous les niveaux et dans tous les 
secteurs, pour la r^ussite du renouveau du service public. 
C'est justement en utilisant les m^thodes que 1'on preconise, 
c'est-a-dire participation et responsabilisation du 
personnel, que la r^forme doit etre introduite. 

b. Les techniques de gestion appliqu6es aux 
bibliotheques 

Juqu'a present, les travaux et recherches ont 
surtout porte sur 1'evaluation du service. Beaucoup de 
secteurs demeurent peu explores : la reflexion strategique, 
la planification, la gestion des ressources humaines, le 
controle de gestion. 

L'evaluat ion des bibliotheques porte soit sur 
1'ef f icaci te (aptitude a atteindre les objectifs as s ign6s ) , 
soit sur 1'efficience (aptitude a maximiser les r^sultats, 
compte tenu des moyens), comme le resume le sch6ma suivant : 

e f ficacite 

RESULTATS 

OBJECTIFS 
pert inence 

MOYENS 
ef f icience 

Deux approches differentes sont envisageables : 
- la macroevaluation est un jugement global qui ne 

fournit pas de diagnostic sur les facteurs d'inefficience ou 
d'inef f icaci t6 

- la micro^valuation offre un diagnostic 
permettant d'agir contre 1'inefficacit^ et 1'inefficience. 

Les 6tudes de macro6valuation sont faciles, 
rapides et peu coGteuses. 



Les bibliotheques d^montrent leur souci d'une 
gestion la plus efficace possible a travers certaines 
orientat ions. 

Par exemple, la r^cuperation de notices est 
cons iderde par tous comme extremement pratique. Ce j ugement 
decoule en fait d'une 6tude des coGts. Le probl&me se pose 
en ces termes : Est-il plus d'acheter une notice toute faite 
ou de la produire soi-m§me ? R6pondre a cette question 
suppose d'evaluer le coGt d'une notice "maison" en temps de 
travail, en formation de personnel, en termes de fiabilite... 
Ce n'est pas seulement pour 61 iminer un travail peu 
interessant et r^pititif que les bibliotheques choisissent 
1a recuperation de notices, c'est 6galement pour r6pondre k 
des exigences de baisse des coOts de fonctionnement. 

En ce qui concerne les ressources humaines, le cas 
de la Biblioth6que de France est remarquable. Lors du 
colloque du 11 novembre 1989, plusieurs intervenants ont 
souligne 1'importance d'un management des hommes qui soit 
different. I1 est temps de mettre. la priorit6, meme par 
rapport a 1'introduction des nouvelles technologies, sur 
1'absolue necessite de modifier les modalit6s de management 
dans les bibliothfeques. Un service des ressources humaines 
pourrait etre cree, pour manifester cette intention. 
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A. MUTATION DE L'ORGANISATION DE LA BIBLIOTHEQUE 

1. LES TRENTE DERNIERES ANNEES 

La Bibliotheque Municipale de Saint-Etienne a ete 
cr6ee en 1830 et install^e dans une salle de 1'H6tel de 
Ville. Pendant plus d'un siecle, elle etait destinee a un 
public d' erudi ts, principalement des professeurs et des 
etudiants. Vers 1e debut du siecle, elle a ete secondee par 
la cr6at ion de Bibliotheques Populaires, ins tal16es dans des 
locaux scolaires, et gerees par les directeurs d'6coles, qui 
proposaient uniquement des livres pour adultes. 

a / Les tableaux historiques 

Des tableaux comparat i f s presentent les evenements 
importants de 1a Bibliotheque Municipale pendant les trente 
dernieres annees. Ils ont ete etablis par le depoui1lement 
des rapports annuels, qui existent depuis le debut et ont 
ete interrompus en 1985. Apres cette date, i1 a et6 possible 
de trouver la plupart des renseignements dans le rapport 
annuel d'activit§ destin^ a la Direction du Livre et de 1a 
Lecture. S'i1 existe des approximations ou des lacunes, 
elles proviennent principalement des sources elles-meme. 

On peut determiner trois p£riodes qui poss§dent 
des caract^ristiques propres : 

- la premiere commence en 1960, avec le 
demenagement dans un local plus vaste, 1' Hote1 Colcombet, et 
surtout 1 'ouverture d'une annexe de pret, en libre acces. Le 
succ6s est immediat, et tel qu'en 5 ans (de 1958 a 19 6 3 ) , le 
nombre annuel de pr§ts est multiplie par 15. Tres rapidement, 
le probleme de manque de place est signale, tant en salle de 
lecture que dans 1'annexe de pr§t. 



- io ans plus tard, une nouvelle periode s'ouvre 
avec un nouveau dem6nagement. Tout d'abord, 1'accroissement 
du personnel demeure tres important, tout en se ralentissant. 
Ensuite, est instal16 un syst6me de pr6t automat ise, qui 
ouvre le champ a la formation continue du personnel. Un 
projet de construction d'une nouvelle biblioth^que voit 
egalement le jour, mais est abandonne quatre ans plus tard. 
Trois nouvelles annexes sont implantees : La Cotonne en 1980, 
Solaure en 1983 et Carnot en 1984. 

- en 1985, commence 1 a periode actuelle. 
L'ef fect if du personnel s'est stabilise. Le probleme des 
locaux devient crucial. Pourtant . a moyens egaux, la 
bibliotheque recherche toujours 1'augmentation de son 
activit6. D6s 1987, un projet de cons truct ion d'une nouvelle 
centrale est amorce ; auquel vient se greffer en 1988 le 
changement de systeme informatique. 



1960 1961 1962 1963 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

Ouverture de la biblio-
theque dans 1'hotel 
COLCOMBET. 
Ouverture d'une salle 
en libre acc6s : 
1'annexe de pr§t. 

Augmentation tr6s sen-
sible du nombre des 
prets . 
Si le public a une ten-
dance inexorable & 
1'extens ion, ce n'est 
pas le cas pour les lo-
caux. 

Rien ct signaler. Depuis 1958, le nombre 
des pr§ts a 6t§ multi-
pl i§ par 15 : i1 s ' el£-
ve pour cette annde & 
62000. 
La moyenne du nombre de 
lecteurs par jour en 
salle est de 100, alors 
que la capacite de la 
salle est de 55. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 1 
B : 2 = 11 
C : 4 
D : 4 

CAT. A : 1 
B  :  2  = 1 1  
C : 4 
D : 4 

CAT. A : 1 
B  :  2  = 1 1  
C : 4 
D : 4 

CAT . A 
B 
C 
D 

2 
2  = 1 3  
5 
4 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

-

/Suppres s 
b1ioth§c 

ion d ' une bi-\ 
iue populaire. ) 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 
1 N 

BibliothSque municipa-
le / bib1iotheques po-
pulaires (29) . 

Suppression d'une bi-
bliothfeque populaire. 
Cr6ation d'un d6p6t 
central pour ces bi-
bl iotheques. 

Pr^sentation de deux 
budgets s6par6s, 1'un 
pour 1'annexe de pr§t, 
1'autre pour la BM. 

\ / 



1964 1965 1966 1967 

F M La moyenne du nombre de Deces de la directrice, En juillet, arriv6e du Acquisition de 1'immeu-
A A lecteurs en salle par Mlle SIMON. nouveau directeur, Mlle ble des Saints-Freres. 
I R jour est de 119. Mise en place d'un co- MONGINOUX. Mise en service du bi-
T Q La bib1ioth^que popu- mite consultatif de Ouverture de 1'annexe b 1 iobus. 
S U laire la plus dynamique lecture. de Beaulieu. Environ 10 % de la po-

A ne compte que 58 abon- En projet : annexe de Reprise du catalogue pulation stephanoise 
N nes . Beaulieu et bibliobus. sys t6matique. serait touchee par la 
T I1 manque des rayon- Manque de place et de Biblioth6que Municipale 
S nages a 1'annexe. personne1 ; 2 emplois 

ne sont pas pourvus. 

E T 
F I CAT. A : 2 CAT. A : 2 CAT. A : 2 CAT. A : 3 
F F B  :  3  = 1 5  B  :  3  = 1 5  B  :  2  = 1 7  B  :  2  = 2 1  

E C : 6 C : 6 C : 6 C : 7 
C D : 4 D : 4 D : 7 D : 9 

F T 
0 I 
R 0 " 

M N 
A 

0 S I dem. L'annexe de pret s1ap- Etude/lecture publique I dem. 
R A pelle desormais Section - Beaulieu 
G T de lecture publique. - Bibliothfeques 
A I . populaires 
N 0 
I N 



1968 1969 1970 1971 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

11 n'existe pas de bi-
bliotheque pour en-
fants, ce qui est re-
grettable. 
Les 1ocaux sont tres 
exigiis . 

Mise au point de 1' ut i-
lisation de 1'immeuble 
des Saints-Fr6res. 
Besoins en locaux. 

E^mmenagement dans les 
locaux des Sts-Fr6res. 
Rattachement bibliothe-
que de la Maison de la 
Culture et des Loisirs. 
11 faudrait pr^voir 
d'autres annexes, en 
particulier ci Bellevue. 

Rien a signaler. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 3 
B  :  2  = 2 1  
C : 8 
D : 8 

CAT. A : 3 
B  :  2  = 2 7  
C : 9 
D : 13 

CAT. A : 3 
B  :  5  = 3 4  
C : 10 
D : 16 

CAT. A : 3 
B  :  5  = 3 6  
C : 11 
D : 17 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

-

Etude 
Lecture publique : 
- adultes/enfants 
- Beaulieu 
- bibliobus 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 

1 N 

Creation de depots & 
1' interieur de la Sec-
tion lecture publique. 



4. 

1972 1973 1974 1975 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

11 faudrait revoir les 
estimations, a la haus-
se . 

Nomination d'un conser-
vateur, M. Herv6. 
Projet de construction 
d'une nouvelle biblio-
th&que. 

Travaux pr£liminaires 
pour 1'installation de 
de 1'inf ormat i que. 

Installation de la ges-
tion automat i s6e des 
prets . 
Budget de fonct ionne-
ment subit une diminu-
tion de 75 %. Pas de 
budget d'inves t issement 
Manque de moyens pour 
les lecteurs, le fonds, 
le personne1. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 3 
B  :  5  = 3 5  
C : 10 
D : 17 

CAT. A : 4 
B  :  5  = 3 8  
C : 13 
D : 16 

CAT. A : 4 
B  :  6  = 4 2  
C : 12 
D : 20 

CAT. A : 4 
B  :  6  = 4 1  
C : 13 
D : 18 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

Quatre stages d'initia-
tion k 1'informat ique. 

8 formations permanen-
tes 
2 stages informatique 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 
| I N 

Idem. Idem. Etude 
Lecture publique adulte 
Lecture publique enfant 
Service commun pour les 
p6riodiques. 

Le service Pr§ts aux 
collectivit^s est com-
mun & Lecture publique 
adulte et Lecture pu-
blique enfant. 



1976 1977 1978 1979 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

OrganisationcTune 
journee Portes ouvertes 

Abandon du projet de 
construction. 
Amenagement d'un garage 
en magasin. 
Besoins en locaux et en 
personne1. 
Quelques problfemes avec 
le .pr§t automat is6. 

Projets d'annexe a La 
Cotonne et & Carnot. 

Projets de Carnot et 
de Solaure. 
Automatisation du cata-
logage. 
Local specifique pour 
le Pret Enseignants. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 4 
B  :  8  = 4 4  
C : 17 
D : 15 

CAT. A : 4 
B  :  9  = 4 5  
C : 16 
D : 16 

CAT. A : 4 
B  :  1 1  = 4 5  
C : 18 
D : 12 

CAT. A : 4 
B  :  1 0  = 4 6  
C : 17 
D : 15 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

Stages de recyclage 
pour 2 sous-bib1iothe-
caires et 2 employ^s de 
b ib 1 ioth^que. 
4 formations perm. 
4 stages informat ique 

4 formations perm. 
2 stages d'informatique 
1 stage livres anciens 

"Plusieurs" formations 
permanentes. 
4 stages d'informat ique 

3 formations j eunesse 
1 stage sous-bib. 
2 stages inf ormat ique 
employes 
Journees d'6tudes ABF 
et ENSB. 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 
1 N 

Le Pret aux collectivi-
tes est int^gre dans la 
Section d'Informations 
et de Loisirs. 

I dem. I dem. I dem. 



1980 1981 1982 1983 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

Ouverture de 1'annexe 
de La Cotonne. 

Le changement de systfe-
me de pret a n^cess it6 
une fermeture de 2 
mois. 
11 est pr6vu d'instal-
la Biblioth^que dans 
les locaux du Mus6e 
d'ici 2 a 3 ans . 

Pr6paration des annexes 
de Carnot et de Solaure 
Cr^ation d'emplois, car 
le budget est en aug-
mentat ion. 
Le manque de place 
devient crucial. 
D6part de M. Herv6. 

Ouverture de 1'annexe 
de Solaure. 
Toujours le probl6me 
de manque de place. 
M. Larbre remplace M. 
Herv6, pour diriger la 
Section d ' Informations 
et de Loisirs. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 4 
B  :  1 2  = 5 1  
C : 17 
D : 18 

CAT. A : 4 
B  :  1 2  = 5 3  
C : 22 
D : 15 

CAT. A : 3 
B  :  1 6  = 6 0  
C : 23 
D : 18 

CAT. A : 4 
B  :  2 0  = 7 0  
C : 27 
D : 19 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

6 pr6parations a des 
concours 
3 stages professionrife1s 

Stages "divers". 
Visites de biblioth6-
ques ^quipees du sys-
t&me de pr§t ALS. 

Stages divers. 
Stages d'informatique. 
2 cycles preparatoires 

32 personnes sont con-
cernees. 
5 sous-biblioth6caires 
pr^parent le C.A.F.B. 
option Jeunesse. 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 
1 N 

Ajouter La Cotonne en 
Lecture publique adulte 

I dem. Idem. Ajouter Solaure en Lec-
ture publique enfant. 



1984 1985 1986 1987 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

R6gres s ion budg^taire 
d'environ 30 %. 
Ouverture de 1'annexe 
de Carnot. 

Encore une diminution 
des credits municipaux. 
Fermeture provisoire de 
1 ' annexe de Solaure, 
pour des raisons de di-
scipline. 

Mise en service du bi-
b 1 iobus Jeunes . 
Automatisation du pret 
et La Cotonne. 
Participation active ct 
la 16re F§te du livre 
de Saint-Etienne. 

Rattachement de la Bi-
bl iotheque de la Maison 
de la Culture et des 
Lois irs. 
Le bibliobus dessert 
les maisons de retraite 
D6part en retraite de 
Mlle Monginoux. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 4 
B  :  2 2  = 7 0  
C : 24 
D : 22 

CAT. A : 4 
B  :  2 1  = 7 3  
C : 26 
D : 22 

CAT. A : 4* 
B  :  2 1  = 7 6  
C ) 51 
D ) 

CAT. A : 7 
B  :  2 4  = 7 1  
C ) 40 
D ) 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

30 personnes concern^es 
3 preparations au con-
cours de commis. " 

22 personnes ont suivi 
une formation. 
3 preparations k des 
concours. 

25 personnes des cat6-
gories B et C sont con-
cern^es. 

24 personnes concern£es 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 

1 N 

Etude 
Lecture pub. adultes = 
centrale, bibliobus, 
collectivit£s . 
Jeunesse 

Annexes 

I dem. I dem. Ajouter le service de 
portage k domicile. 



1988 1989 

F M 
A A 
I R 
T Q 
S U 

A 
N 
T 
S 

Ouverture de 1'annexe 
de Terrenoire (adultes 
et enfants). 

Choix du nouveau syste-
me informat ique. 

E T 
F I 
F F 
E 
C 

CAT. A : 7 
B : 24 75 
C ) 44 
D ) 

CAT. A : 7 
B : 25 77 
C ) 45 
D ) 

F T 
0 I 
R 0 
M N 
A 

40 personnes au total : 
4 cat. A 
21 cat. B 
15 cat. C " 

5 sous-bibliothecaires 

0 S 
R A 
G T 
A I 
N 0 
1 N 



b / Evolution de 1'effectif 

Ces tableaux peuvent etre compl6tes par une etude 
de 1'evolut ion de l'effectif de 1a Bibl iotheque Municipale 
de Saint-Etienne depuis 1960. 

En trente ans, le personnel est passe de 11 a 77 
personnes. Un graphique permet de visualiser cette evolution. 
11 est necessaire de souligner que cet accroissement de 
1'effectif a ete le plus important de 1960 a 1970 : i1 
s'eleve alors a 209 % ; alors que de 1970 a 1980, puis de 
1980 a 1989, i1 est seulement de 50 %. 

La structure de l'effectif par categories 
constitue 6galement un 6 lement imp.or tant de 1' evolut ion de 
la Bib1ioth^que Municipale. La categorie A ne presente pas 
une evolution tres significative, du fait du nombre peu 
important de ses membres, exceptee 1 a creation de 4 postes 
en 1988. La categorie B, essentiellement composee de sous-
bibl iothecaires, a connu une croissance cons iderable entre 
1960 et 1989 (650 %), remarquable par ailleurs par sa 
regularite. Les categor ies C et D, personne1s d'execu t ion, 
ont repr6sent§ globalement 70 % de 1'effectif total j usqu'au 
debut des ann^es 1980, mais cette proportion est en 
diminution (59 % en 1989). Les cat6gor ies D ont ete les plus 
nombreuses j us qu'en 1975 ; depuis, 1 a tendance s'est 
inversee. 
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2. DE L'ECLATEMENT AU RECENTRAGE ET DE LA 
POLYVALENCE A LA SPECIALISATION 

En 1981, 1'organisation de 1a Bibliotheque 
Municipale de Saint-Etienne correspond exclus ivement a une 
logique historico-spatiale. En effet, les trois grandes 
sections : Section d'Etudes et de Conservation, Section 
d'Inf ormat ions et de Loisirs, Section des Jeunes et 
Pedagogiques, sont situees en des lieux diffdrents et ont 
ete creees successivement. La bibliotheque se pr^sente 
comme un ensemble de couches superposees, de 1a plus 
ancienne a 1a plus recente. La Bibliotheque d'Etudes et de 
Conservat ion a ete creee en 1830. La Section 
d'Informations et de Loisirs, destinee aux adultes.et la 
Section des Jeunes et Pedagogique sont issues de 1'annexe 
de pret cr£6e en 1960 ; leur diff^renciation a vu le jour 
dix ans plus tard. Enfin, divers services se sont 
surajoutes : 

1'annexe de Beaulieu en 1966 
le bibliobus en 1967 
1e pret aux collectivites en 1975 
1'annexe de La Cotonne en 1980. 

Chaque ensemble est autonome vis-a-vis des autres. La 
coordination n'es t assuree que par 1a Direction. 

Le pret aux col lectivites et les deux annexes sont 
en liaison avec deux services : 1a Section d'Informations et 
de Loisirs, et 1a Section des Jeunes et P6dagogique, qui 
sont eux-memes totalement independants entre eux. La Section 
Etudes n'est re 1 i£e a la Section d'Informations et de 
Loisirs que par 1'intermediaire du service des inscriptions. 
II n'existe aucune autre liaison horizontale. Cela signifie 
par exemple, que chaque section traite avec les 1ibraires 
independamment des autres sections, que le catalogage est 
effectue dans chaque service de fagon autonome ; et donc que 
si un meme livre est choisi par deux sections, i 1 fait 
1'objet de deux commandes s^parees et sera catalogu6 une 
fois dans chaque section. Autrement dit, le m@me travail est 
accompli deux fois au sein de 1a meme organisation. 

C'est sans aucun doute pour remedier a ce 
dysfonctionnement qu'ont ete cr^es en 1987 les premiers 



services communs. C'es t tout d'abord le service des 
inscriptions, qui a g6r6 1'ensemble des dossiers des 
lecteurs. Le service Circuit du livre a ete cre§ pour 
regrouper les acquisitions, le catalogage et la reliure. 11 
permet de gerer avec plus d'ef f icaci te tous ces services, 
mais cr6e 6galement une liaison entre des services 
hermet iques. II est important de noter par ailleurs que le 
circuit du livre garde la structuration omnipr^sente : Etude 

Les services communs regroupent des services qui 
interessent 1'ensemble de 1a bibliotheque. I1s permettent 
une gestion plus coherente au niveau interne ; vis-a-vis des 
fournisseurs, i1 est souvent pref6rable qu'ils n'aient qu'un 
seul interlocuteur. 

En 1990. les grands poles de la bibliotheque sont 
maintenant au nombre de quatre : 

- Conservation et section Etude 
- Lecture publque 
- secteur Enfants 
- Services communs. 1 

Ils ne correspondent plus uniquement a une logique 
spatiale, mais plutdt a une logique fonctionnel le. C'est ce 
qui ressort en particulier de la creation des deux postes de 
coordination, de la lecture publique et du secteur enfant, 
postes^ inddpendants en theorie de 1 a Centrale (dans les 
faits,' F. AMBERT, responsable de Liberation, est charg^e de 
la coordination de 1a lecture publique). En ce qui concerne 
le secteur enfant, la coordinat ion existait dej k de mani^re 
plus ou moins formelle, a travers des preparat ions 
d'animations, les reunions d'achats de 1ivres...etc. Quant a 
la lecture publique adulte, 1'harmonisation et le travail en 
commun y sont moins "naturels". L'une des premieres 
realisations communes est un guide du lecteur, prevu pour 
octobre 1990. 

Les services communs se partagent en fait en deux 
ensembles : 

le circuit du livre (acquisitions, catalogage, 
reliure) dirige par C. BOURGOIN 

1'informatique, les inscriptions, les statistiques 
et le fonds professionnel, sous 1a responsabi 1 ite d'E. 
DOUSSET. 

La Cellule de Direction a pour missions de 
.d^terminer 1a politique documentaire et d'assurer 1a 
coordiaat ion bibliotheconomique. Elle est composee de Mmes 
AMBERT (responsable de la lecture publique), BOURGOIN 
(responsable du circuit du livre), MONET ( responsable du 
secteur enfant), et de Mrs ACHARD (responsable du fonds 
forezien), BONNIN (politique documentaire et section Etude), 



DOUSSET (coordinat ion bib1iotheconomique), GIRARDET 
(responsable du fonds ancien) et LARBRE (directeur de la 
bibl iotheque). Elle se r^unit toutes les semaines, pendant 
environ une heure. Elle prend des ddcisions en commun, 
ref!6chit a certains points particuliers de 1'organisation 
de la bibliotheque. 11 semble cependant que sa principale 
fonction est de constituer un relais entre le travail 
quotidien et la strategie ct long terme. Les initiatives 
impulsees par le directeur sont demu1tip1iees par les 
membres de la Cellule de direction. II faut cependant 

Iveiller a ce que 1'institutionna1isation de cette Cellule ne 
soit pas vecue comme 1'instauration d'un etage hierarchique 
supplementaire. 



B. MUTATION INFORMATIQUE : PROTOTYPE DU CHANGEMENT ? 

1. LE CHOIX ET LA PREPARATION 

C'est 1'idee de r6seau qui a precede la decision 
d'informatiser la Bibliotheque Municipale. La premiere 
partie a permis de prdsenter les .interets apportes par un 
r6seau local ; i1 ne faut pas oublier que cela represente 
egalement un certain nombre de contraintes. II existe des 
condit ions precises a la r6uss i te d'un r6seau tel que celui 
de Saint-Etienne. 

a. Les contraintes du r6seau 

11 est tout d'abord indispensable, pu i squ'i1 
s'agit d'un reseau municipal, d'obtenir l'accord des 
autorites competentes, c'est a dire 1a Mairie, ainsi que 
leur engagement en ce qui concerne le financement de 1 a 
realisation. Pour que ces demarches soient facilitees, i 1 
faut auparavant bien faire saisir aux elus les enjeux et les 
consequences du projet. Dans le cas present, 1'economie 
financiere que 1'on peut escompter d'une informatisation 
groupee par rapport au coOt d'informatisations isolees, 
represente un argument de poids. 

La deuxi^me condition consiste en 1'accord 
quasiment inconditionne1 qui doit regner entre les membres 
du reseau. Cela ne veut pas dire que les specificites de 
chacun sont . gommees , ni qu'i1 faut bannir toute discuss ion 
ou toute pol6mique. Cela signifie qu'i1 existe un temps pour 
les tractations, pour les choix, pour les mises au point et 
qu'a partir des decisions communes, le reseau doit 
s'ass igner des objectifs clairs, auxquels i1 devra se tenir. 
Chacun des membres doit s'approprier ces objectifs et faire 
son possible pour les atteindre. 

La troisieme condition est 6troi tement liee a 1a 
seconde :c'est la neces s i t6 d'un v^ritable travail de groupe. 

7 



avec le maximum de prises de decisions en commun. II est 
6videmment souhai table que la plupart des compromis soient 
pleinement acceptes par la totalite du r6seau ; le rdle des 
s6ances de travail en commun est alors primordial. A Saint-
Etienne, la Bibliotheque Municipale a un rdle leader 
incontes table : outre qu'e11e a e u 1'initiative du reseau, 
elle en est aussi le plus important organisme, et c'est elle 
qui s'informatise en premier. Elle joue un role 
"d'6c1aireur" pour 1'ensemble du reseau. Mais sa 
preponderance ne doit pas lui permettre de prendre des 
ddcis ions qui ne seraient pas auparavant acceptees par ces 
collegues. 

L'informatisation de la Biblioth6que Municipale de 
Saint-Etienne a donc ete tres dependante des decisions du 
reseau stephanois. Apres les premiers contacts informels, 
fin 1987-d6but 1988, se sont d6roulees des reunions avec 
1'ensemble des bibliothecaires de Saint-Etienne, sur le 
theme de 1'informatisation.Le soutien de la Bibliotheque 
Universitaire a alors 6te primordial pour cette initiative 
de la Bibliotheque Municipale. Afin de connaitre les besoins 
de chacun, des questionnaires ont alors et6 §tablis. Puis la 
r^daction du cahier des charges a ete confiee a la 
Bib1iotheque Municipale. Ce sont F. LARBRE, J.F. BONNIN et E. 
DOUSSET qui ont accompli ce travail de juin a septembre 1988. 
Un appel d'offres restreint a alors ete lanc6. Les r^ponses 
etaient attendues pour le 25 janvier 1989, dernier delai. 
Neuf candidats ont presente leur proposition : ALS.CLSI, 
GEAC, MacDonne11 Douglas , OPSYS, IBM et Bull. Apres un 
premier examen, F. LARBRE et E. DOUSSET ont demande a 1a 
Commiss ion d'Appel d'Of f res de rejeter les societes IBM et 
Bull pour non reponse a 1'offre, et ont propose d'eliminer 
OPSYS, dont les coQts 6taient les plus eleves. 

b. Le choix du systeme 

Le choix du systeme devait alors s'effectuer entre 
cinq propositions. Cette etape s'est articulee autour d'une 
contrainte, le cahier des charges ; d'une methode ; et de 
deux phases, la negociation du contrat et 1a mise en place 
du systeme. Le cahier des charges definissait deux critferes 
imperatifs : 

- le choix d'un format MARC comme format de 
catalogage (de pr6ference le format UNIMARC) 

- 1'6qu ipement d'un site equ ivalent, plutdt en 
France. 

Des groupes de travail, de 7 a 2 personnes , ont 
ete mis en place autour de neuf themes principaux, afin 
d'evaluer les propositions. Ces themes sont : 

- aspects administratifs-materiel 
- formation 



- acquis i t ions 
- catalogage 
- recuperat ion des notices 
- recherche documentaire 
- vid^otexte 
- pret ) ces deux groupes ont rapidement 
- inscript ions ) fusionne 

Les groupes de travail etaient ouverts a tous les membres du 
reseau.A la Bibliotheque Municipale, un appel aux 
volontai res a ete lance par 1'interm6diaire d'une note de 
service qui enumerait les themes ci-dessus. Puis une reunion 
de tous les agents volontaires a permis de former les 
groupes. Ceux-ci ont ete charge d'etudier dans les dossiers, 
sans prejuges, 1'aspect qui constituait leur thfeme de 
travail. En un mois, i1 leur a 6t6 demandd d'analyser le 
detail des fonctions, d'etablir une evaluation globale sous 
forme de classement des cinq propositions, et enfin de 
formuler des questions compl^mentaires. A 1'issue de ces 
etudes, a ete presentd un classement global qui faisait 
apparai tre en tete 1a s oc i 61 e CLSI.puis GEAC en seconde 
position. II faut noter qu'une evaluat ion de ce genre (tel 
systeme est x fois premier, c'est lui le meilleur), repose 
principalement sur le choix et le nombre des crit6res 
retenus. 

Ensuite, les questions complementaires ont 6te 
envoyees aux societes pour qu'e1 les apportent des 
eclaircissements sur des points precis. Des d^monstrations 
ont egalement ete organisees, auxquel les 6tai t convie le 
plus grand nombre de personnel. Ces d6monstrations etaient 
cependant particulierement int^ressantes pour les 
part icipants aux groupes d'evaluat ion, d6j a familiarises 
avec les systemes informatiques pr6sent6s. Pour des raisons 
financieres evidentes, les visites sur sites n'ont 6te 
effectuees que par F. LARBRE, J.F. BONNIN et E. DOUSSET. Ces 
surplus d'informations ont permis d'etablir une evaluat ion 
complementaire, termin6e le 29 mai 1989, et qui a donne 1a 
pre f erence au systeme propos^ par GEAC. 

Enfin, F. LARBRE et E. DOUSSET ont presentS leur 
rapport et leurs conclusions a la Commiss ion d'Appe 1 
d * Of f res. Pendant 1 '6t6 1989, s ' est deroulee la n<§gociation 
des contrats. Une reunion d'information pour le personne 1 
s'est tenue en septembre afin de presenter le choix du 
systeme et d'exp1i quer les methodes ut i1is6es. A 1'occas ion 
de cette meme r6union, E. DOUSSET a 6t6 officiellement 
charge par F. LARBRE de constituer des groupes de travail en 
vue de 1 ' installation du systeme GEAC. 

Le cahier des charges a permis de recenser les 
besoins des futurs uti 1 isateurs. Le syst&me choisi est 
generalement celui qui satisfait le mieux les souhaits 



exprimes. II reste a adapter le systeme aux particularites 
locales ; de nombreux choix doivent alors §tre op6r6s. Les 
options de compilation sont extremement importantes, car 
leur modification ult^rieure represente un bouleversement 
complet des fichiers. 

Des groupes de travail ont ete reunis autour des 
modules du systeme GEAC : 

- BPS pour le catalogage 
- CIRC pour la circulation du livre 
- ACQ pour les acquisitions 
- Etude g6n6rale. 

Le principe du volontariat etait toujours a 1a base du 
recru tement, ainsi que 1'acceptat ion tacite d'un surcroit de 
travail puisque les taches courantes devaient se poursuivre 
sans aucunes modifications. Pour la plupart des 
interventions des repr6sentants de GEAC, les autres membres 
du reseau ont' ete invi t6s. Nous avons pu recons t i tuer un 
calendrier des reunions des quatre groupes, & partir des 
compte-rendus de ces r^unions. 

Ces groupes de travail constituent une fapon de 
faire assez inhabituelle dans la Fonction Publique. 
Effectivement ils sont significatifs sur deux points 
particuliers. Tout d'abord, comme nous 1'avons deja s ignal6 , 
la participation a un groupe de travail n'a pas et6 
accompagnee d'une decharge des tSches courantes. Les trois 
premiers mois, les r^unions ont ete hebdomadaires pour les 
groupes BPS et CIRC. Cela represente donc une capac i t6 de 
mobilisation de 1'organisation qui est assez except ionne1 le : 
le personne1 a donn§ une valeur plus grande k 1'am61ioration 
du service et des conditions de travail qu'a des facteurs 
tels que le salaire, les horaires de travai1...etc. D'autre 
part, les groupes avaient un reel pouvoir de d^cision sur 
des points techniques et sp6cialis6s. Les grandes 
orientat ions generales avaient ete decid^es au prealable. 
Cependant, le pouvoir decis ionnel representait une 
compensation vis-a-vis des contraintes deja citees. Cette 
delegation de po.uvoir n'est pas courante dans 
1'Administration, ou le pouvoir est generalement centralise 
et concentre. 

Finalement on peut comparer ces groupes de travail 
a une introduct ion des methodes de» • participation. Ils 
ressemblent beaucoup a des cercles de qualite, et de plus en 
plus car ils se prolongent afin d'assurer le suivi et le bon 
fonctionnement du systeme. 



LES PRINCIPALES REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL POUR L'INSTALLATION DE GEAC 

OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS 

2 : CIRC 2 : CIRC 2 : BPS 
6tude generale 

3 : BPS 
5 : BPS 5 : CIRC 

6 : BPS CIRC 6 : CIRC 
7 : CIRC 6 : CIRC 

8 : etude g6nerale 

9 : BPS 9 : id. 

11 : etude generale 11 : 6tude g6nerale 
12 : CIRC 
13 : BPS 13 : BPS avec GEAC 13 : CIRC 

14 : BPS avec GEAC 14 : id. 
CIRC 15 : BPS 

15 : etude generale 
17 : CIRC 16 : CIRC 17 : etude g^nerale 

17 : BPS 18 : id. 

20 : CIRC 20 : BPS 

21 : BPS BPS CIRC 

22 : BPS 
23 : CIRC 23 : CIRC 

24 : CIRC BPS BPS avec 
24 : CIRC GEAC 

27 : BPS 

29 : BPS 

31 : CIRC 



2. L'APPRENTISSAGE DU SYSTEME 

Le param^trage du systeme repr^sente d6j & en lui-
meme une format ion pour le personnel part icipant, parce 
qu'i 1 n^cessite de decortiquer le fonctionnement du module 
de fagon tres precise. Cependant une formation 
comp!6mentaire est indispensab1e afin de comprendre 1 e 
systeme en action. Elle joue un rdle important dans les 
prestations offertes par la socidte informatique. GEAC a 
prevu cinq j ournees de formation pour chaque module, pour 
dix personnes chacun. Mais en ce qui concerne le module BPS, 
1'uti1isation du format de catalogage UNIMARC est supposd 
connu ; un stage ad6quat et pr6alable d'une semaine est donc 
indispensable. Le personnel ainsi form6 a ensuite 6te 
sollicite pour donner une formation plus pr^cise au 
personnel qui est amene a 1'uti1iser. Par exemple, pour le 
personnel affect^ au pret, comment preter et enregistrer en 
retour les ouvrages, comment acceder au fichier documents 
d'un lecteur, comment effectuer une recherche dans le 
catalogue...etc. Chaque module a pose des contraintes et des 
problemes specifiques, en ce qui concerne leur mise en route 
puis leur f onct ionnement. Actue1lement, le module ACQ est en 
phase de parametrage. 

a. La circulation du document 

Les fonctions de pret et de retour sont simples et 
faciles a utiliser. Le travail s'effectue, en situation 
normale, uniquement , avec une douchette dont le rayon laser 
"lit" les codes-a-barres. Pour pr§ter un ouvrage, i1 suffit 
de lire le code-a-barres de la carte de lecteur puis celui 
de 1'ouvrage. Pour enregistrer le retour d'un ouvrage , i 1 
faut lire le code-a-barres de 1'ouvrage. Cependant ces 
manipulations demandent une certaine attention ; i1 est 
important de toujours regarder 1'ecran pour reperer 
immediatement toute anomalie et lire les diff^rents messages 
que peut delivrer 1e systeme (droit au pr@t suspendu, trop 
de documents...). 

II est possible d'acceder au fichier des lecteurs 
depuis tous les terminaux connect6s au module de pret. 11 a 
donc ete decide d'effectuer des inscriptions depuis toutes 
les unites de bibliotheque, hormis la section Etude, dont le 
pret n ' es t pas inf ormat is6. Cela a considerablement diminu^ 
1'act ivi t6 du Service des Inscriptions, pour lequel une 
seule personne sera desormais suffisante. Mais une gestion 



centralisee doit perdurer, pour tout ce qui concerne les 
relations avec les services municipaux. 

Un systeme informat ique de gestion int^gree de 
bib1iotheque doit permettre de savoir a tout moment ou se 
trouve tel document. Lorsqu'un document est emprunte, on 
connait le nom du lecteur et la date de retour prevue. Mais 
lorsque 1'ouvrage est dans la biblioth^que, i1 peut etre en 
rayon, au catalogage, a 1'6qu ipement. . . Si le systeme doit 
restituer ces informations, i1 faut auparavant les lui 
fournir. Chacun doit donc veiller a emprunter les ouvrages 
sur des cartes internes, dont les durees de pret sont 
specifiques, avant de travai1ler dessus. A la fin du travail, 
il faut evidemment passer 1'ouvrage en retour. Cette 
transparence du circuit du livre, qui est necessaire a une 
gestion efficace de la biblioth6que impose donc des 
manipulations supplementaires qui representent un surcroi t 
de travail et surtout une modification des habitudes. 

b. Le catalogage 

L'informatique impose 1'utilisation d'un format 
sp6cifique de catalogage : dans le systeme GEAC, c'est le 
format UNIMARC. Pour pratiquer un catalogage correct en 
format UNIMARC, i1 est nScessaire non seulement de suivre un 
stage de formation de 5 jours, mais encore de cataloguer 
suffisamment souvent pour acqu6rir une certaine habitude, 
abso lument indispensable pour gagner du temps. II n'es t donc 
pas envisageable de former tout le personnel scientifique et 
technique au catalogage dans BPS. D'autant plus qu'i1 est 
devenu assez facile, justement grSce aux formats d'echange, 
de recuperer les notices d'autres bibliotheques. Aupres de 
la Bibliotheque Nat ionale, on peut se procurer des notices 
avec seulement les ISBN des ouvrages. On peut estimer a 
environ 70 % le nombre de notices potentie1lement 
recuperab les . Les 3.0 % restants sont des ouvrages sans ISBN 
(anciens, locaux, de faible diffusion) ou des ouvrages 
etrangers. 11s necess itent un catalogage tres specialise . 

Actuellement, le catalogage est donc organise 
autour de 6 personnes, qui y consacrent • au minimum 7 heures 
hebdomadaires. Un poste de ges t ionnaire de base a et6 cree, 
dans le but de veiller a la coherence du sys t6me et de gerer 
les recuperations de notices. Les 5 autres catalogueurs 
ef fectuent pour 1'ins tant un catalogage minimal pour les 
ouvrages poss^dant un ISBN (cette notice sera 6cras6e par la 
notice recuperee), et tres peu de catalogage original. 

Dans BPS, 1a notice est composee de deux parties : 
la description bibliographique, et les donnees concernant 
1'exemplaire. Selon 1'organisation actuelle, seule 1 a 
description bibliographique est centralis6e, tout ce qui 
concerne 1'exemp1a i re doit pouvoir § t re ajoute, mod i f i 6 ou 



supprime a partir de chaque unite de bibliiotheque. Pour 
1'instant, vingt personnes ont 616 form6es au rattachement 
d'exemplaires ; & terme, tous les sous-bibliothecaires 
devraient savoir le faire. 

Un systfeme informatique impose une plus grande 
coherence dans la gestion des donnees. I1 est donc apparu 
opportun de creer un groupe d'indexation qui definira la 
politique d'indexat ion. Indexer,c'es t analyser le contenu du 
livre, en fonction du lecteur potentiel : i1 est donc 
pref6rable d'avoir des contacts avec le public. L'indexation 
num£rique est en effet gen6ralement k la base de 1a cotation 
des ouvrages. 

Finalement,le changement de systeme inf ormat ique 
semble avoir permis de specialiser les tSches de chacun. 
Cela n'est pas vecu comme une frustration. Au contraire, la 
sp6cialisat ion s'accompagne souvent d'une prise de 
responsabi1ites, qui met en valeur la fonction et celui qui 
1'exerce. Parallelement, le procede de travail en groupe 
s'est generalise et semble se poursuivre dans le travail 
quot idien. 



C. EN MARCHE VERS UNE NOUVELLE BIBLIOTHEQUE 

Des 1a premiere annee de 1'installation dans les 
locaux de 1'hotel Colcombet, le probleme de manque de place 
est apparu. Cela peut sembler tout a fait paradoxal, mais 
s'explique par 1'augmentat ion cons iderable du nombre des 
prets a cette epoque. Ce phenomene qui a perdure jusqu'4 
pr6sent, est dO a 1'ouverture de 1a bibliotheque a un public 
plus large a travers les sections de lecture publique. Des 
solutions temporaires ont ete adoptees au long de ces trente 
dernieres ann6es : 

- acquisition et amenagement d'un immeuble 
jouxtant les locaux actuels 

- amenagement d'anciens garages 
- archivage de certaines collections peu utilis6es 

dans d'autres locaux municipaux. 

La construction d'un nouveau batiment 6tait le 
seul projet qui permettait ree1lement de resoudre le 
probleme actuel de manque de place, tout en menageant des 
perspectives de developpement pour 1'avenir. 

1. LA PHILOSOPHIE GENERALE DU PROJET 

Le projet de nouvelle bibliotheque municipale a 
Tarentaize est f ond£ sur une idee qui se repand de plus en 
plus dans les bibliotheques pub1iques : la bibliotheque est 
faite pour accueillir le public, non pour assurer une 
product ion. A ce titre, i1 est essentiel qu'e1le soit 
ouverte a tous les publics ; i1 faut attirer de nouveaux 
publics, en proposant de nouveaux services (di scothdque, 
viddotheque, expos i t ions...), ou en elargissant les horaires 
d'ouver ture (pour la population active...). Paral161ement, 
la nouvelle bibliotheque doit couvrir tous les champs de la 
connaissance. Elle ne peut pas pr6tendre a 1'exhaustivit§, 
mais doit renseigner le lecteur le plus compl^tement 



possible. Le fonctionnement en reseau est ainsi primordial : 
si le lecteur ne trouve pas sur place ce qu'i1 cherche, i 1 
peut savoir ou le trouver dans le reseau municipal. Son 
deplacement et sa recherche n'auront donc pas et6 vains. 

La Ville de Saint-Etienne souhaitait faire 
construire un beau bStiment public sur le terrain de 
Tarentaize. Le terrain presente des contraintes du fait de 
sa forme et de sa declivit6. 

Le coeur de la bibl iotheque, ce sont les espaces 
reserves au public. Ceux-ci forment effectivement le centre 
de la bibliotheque au rez-de-chaussee, comme au premier 
etage. Depuis la zone d'accuei1, on pen6tre directement dans 
la salle d'informat ions grand public, de forme presque 
carree. Autour d'e1le, rayonnent des espaces affectes a des 
fonctions plus particu1ieres : un auditorium, une salle de 
conferences, une salle pour la video et la microinformatique, 
une salle pour les groupes, une salle pour le fonds ancien, 
une salle de travail, deux salles pour les enfants. Certains 
services sont access ibles de l'int6rieur et directement de 
1'ext6rieur : 1a salle de conferences, 1'auditorium , la 
cafeteria, la librairie. Au premier etage, 1'espace grand 
public se partage le centre avec 1'espace d'expositions. 11 
est alors " ceinture" par les services internes de 1 a 
bib1iothfeque. La caracteristique des services publics est 
d'etre modulables, de ne pas se figer dans une affectation 
tres pr6cise. Cela est bien sQr renforc6 par la notion de 
"batiment inte11igent", qui outre des exigences de 
survei1lance, prevoit egalement une utilisation tres 
modulable de 1'espace en integrant un reseau de 
communications internes (te16phone, te16matique . . . ) 
access ible en n'importe quel point de la construction. 

Quant aux services internes, 1' espace qui leur est 
reserve est en fait reduit au minimum. II est par exemple 
significatif de not?r qu'i1 existe peu de bureaux affectes 
au travail interne : 

un bureau semi-public dans 1 a salle des enfants 
4 bureaux pour les acquisitions et le catalogage 
4 pour le personne1 d'encadrement 
2 bureaux pour le secretariat. , • 
Ce nouveau bStiment devrait ef fect ivement 

fonctionner avec des "postes de travail" reserves a une 
fonction particuliere, qui ne seraient donc pas constamment 
occup6s par la meme personne. Cela peut creer une plus 
grande necessite de circulat ion du personne1, un 
d6cloisonnement des services. Les circulations sont 
d'ailleurs pour 1a plupart conf ondues avec les circulat ions 
du public : ainsi la fonction de survei1lance est remplie 
par les agents qui circulent. De plus, la majorite des 
bureaux sont vitres, ce qui renforce 1a survei1lance et 
permet de rendre transparent 1e travail interne. 



2. BILANS OBJECTIFS ET SUBJECTIFS 

Les travaux pour la nouvelle bibliotheque ont 
debute en juillet 1990. Le bSLtiment devrait donc §tre 
termine vers fin 1992. Quelles sont les attentes du 
personne1, les atouts de 1a bib1ioth6que ? 

II est tres positif que la mutation informatique 
ait pr6cede le changement de locaux, ce qui au d6part 
n'etait pas prevu. En effet, le changement est beaucoup 
mieux accepte lorsqu'i1 est progressif. L'installation du 
systeme GEAC d6montre la capacite de motivation du personnel 
(le travail suppl^mentaire n'a pas nui au fonctionnement 
routinier de la bibliotheque). Le travail en groupes (ce 
sont presque des cercles de qualite) a demontr^ son 
efficacite, tant sur le plan technique que sur le plan 
humain. II apparalt maintenant comme n^cessaire. 
indispensable. F. LARBRE prevoit d'utiliser cette m6thode 
pour pr6parer 1' installation dans les nouveaux locaux. Des 
initiatives interessantes prouvent le dynamisme de la 
bibliotheque. Par exemple, la responsable de 1'annexe de 
Carnot, Mme COUCHOUD, a 61imine depuis environ un an la 
traditionne1le separation enfants-adultes en lui substituant 
une dichotomie fiction-documentaire. Au cours d'une enquete 
succinte, i1 est apparu que la plupart des lecteurs jugent 
favorablement cette initiative. Le lecteur est assez 
indifferent au systeme de classement ; ce qui compte pour 
lui, c'est qu'i1 soit clairement indique. 

Le fonctionnement de 1a future centrale doit 
bouleverser des habitudes et des fagons de faire anciennes. 
Le conservatisme est toujours une attifrude apparemment plus 
facile et plus logique. 

Pour le personnel de la bibl iotheque, un bSLt iment 
neuf va permettre de travai1ler dans un espace plus vaste et 
adapte aux besoins. Cette attente est quasiment unanime, car 
les conditions de travail se sont r6ellement d6grad6es. 
Pourtant pour certains services, la question de leur 
survivance se pose, d'autant plus que personne n'ignore que 
1'ouverture de la nouvelle bib1iotheque necessitera 
forcement un accroissement de personne1. Chacun se demande 



quelle sera sa place dans cette bibliotheque. Des postes 
nouveaux seront crees (direction des annexes, direction des 
services internes...) ; quelles personnes y seront affectees? 
En ce qui concerne les annexes, i1 existe une crainte tout-
a-fait justifiee que la centrale ne soit pendant un ou deux 
ans le pfile exclusif d'interet de la biblioth^que. L'aspect 
tentaculaire de ce nouveau centre, qui attirera beaucoup de 
personne1, qui monopolisera la plupart les cr6dits, apparait 
en effet inevitable. C'est egalement la nouveaute qui 
cristallise le plus les craintes : 1'informatique, qui 
commence maintenant a etre apprivoisee et surtout les 
nouvelles technologies de 1' informat ion. 

Afin de creer une synergie des volontes en vue du 
projet de nouvelle bibliotheque, 1a direction de. 1a 
bibl iotheque a decide de s'engager dans un proiet de service. 
Inspire du projet d'entreprise cher au secteur prive, le 
projet de service est un moyen concret pour cerner 1a 
culture du service, a travers des objectifs precis. On peut 
en determiner trois : trouver un objectif mobi1isateur, 
assurer la cohesion de 1'ensemble du personnel autour de cet 
objectif, motiver toute 1'organisation pour atteindre 
1'objectif. Concretement, 1'elaboration d'un projet, d'une 
charte doit s' ef f ectuer pendant une semaine de formation 
proposee a une douzaine de personnes de la bibl iotheque, sur 
le theme : "Projet pour une nouvelle bibl ioth&que". Animee 
par un sociologue exterieur, S.DALHOUMI, ponctuee 
d'interventions des cadres de 1a bibliothfeque, cette 
formation doit permettre a chacun d'exprimer ce qu'i1 
souhaite et d'adh6rer au projet. La premiere formation, qui 
servira en quelque sorte de test, a lieu du 18 au 22 
septembre 1990. 



CONCLUSION 

Le changement est inherent a 1a vie. Pourtant, il 
est toujours v6cu comme un danger, car i1 repr6sente 
effectivement un risque, celui de 1'inconnu. Afin d'aider la 
Fonction Publique a s'engager plus resolument sur le terrain 
de 1'innovat ion technologique, i1 est important qu'e11e 
utilise les armes du management prive : la motivation du 
personne1, sa participation, son interessement aux progres 
de 1'entreprise . 

La Bibliotheque Municipale de Saint-Etienne a 
proje16 la construction d'une nouvelle centrale, dont le 
fonctionnement represente une reelle revolution du m6tier de 
bibliothecaire. Le r61e des ressources humaines apparait 
comme extr§mement important au sein d'une organisation un 
peu vieillie et manquant de coh6sion. La participation du 
personnel au changement de systeme informatique est une 
6tape importante : elle a permis a beaucoup de prendre des 
responsabi1ites et de s'imp1iquer davantage dans leur 
travail. L'ouverture de 1a nouvelle bibliotheque est pr^vue 
pour fin 1992 ; d'ici la, des etapes importantes attendent 
1'organisation. 

La valorisat ion du facteur humain est l'un des 
enjeux d6cisifs de cette fin de si^cle, tant pour les 
entreprises priv6es que dans le serviqe public : "II n'est 
de richesse que d'hommes" . 



ANNEXES 
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PREMIER MINISTRE 

Clrculoire du 23 fSvrier 1989 
relative au renouvenu du service publlc 

NOR: PRMX8910096C 

. Paris, le 23 fivrier 1989. 
Z> Premier ministre 

d 
Mesdames et Messieurs les ministres et secritaires d'Etat 

Dans ma circulaire du 25 mai 1988 relativc 4 la mithode de tra-
vail du Gouvemement, j'ai insisti sur le respect de la sociiti civile 
et sur le respect de 1'administration. 

C'est pricisiment au confiuent de ces deux exigences que se situe 
Vaspiration au renouveau du service public. Ginirale, cette aspira-
tion imane 4 la fois des usagers, des agents publics et des respon-
sables administratifs. 

II serait coupablc de la miconnaitre, il serait grave de la dicevoir. 
Aussi vous ai-je informis, au cours du conseil des ministres du 

22 fivrier 1989, des orientations 4 suivre pour mener 4 bien le 
renouveau du service public. 

Pour la bonne information des agents publics et, plus ginirale-
ment, des citoyens, je reprends et pricise, par la prisente circulaire, 
les termes de ma communication au conseil des ministres. 

La nicessiti d'une adaptation de 1'Etat pour accompagner ou 
devancer les mutations profondes que connait la sociiti fran^aise a 
mis du temps 4 s'imposer. En ce domaine comme ailleurs, 1'immobi-
lisme, s'il est parfois une tentation, n'est jamais une politique. 

Ce qui est en jeu aujourd'hui, c'est le rdle fondamental, aux yeux 
de l'ensemble des Franfais, que doivent jouer l'Etat et les services 
publics.' Ils doivent ttre capables d'assurer, dans les meilleures 
conditions d'iquiti et d'efficaciti, les indispensables missions de 
garants des valeurs ripublicaines, de difenseurs de 1'intirit giniral 
et de promoteurs du progris iconomique et social. 

Or les conditions dans lesquelles ces missions sont aujourd'hui 
remplies ne sont pas pleinement satbfaisantes. 

Elles ne le sont pas pour les agents de la fonction publique qui 
ont iti trop souvent dans le passi nigligis, voire oubliis ou injuste- • 
ment critiquis. Ils doivent itre les acteurs 4 part entiire des ivolu-
tions 4 mettre en ceuvre. Ils peuvent 1'itre; ils le souhaitent. Ils ont 
de leur mission une idie assez haute pour espirer ligitimement 
1'exicuter dans les meilleures conditions de travail et d'cfficaciti. 

Ces conditions ne tont guire satisfaisantes non plus pour les 
citoyens ou les entreprises qui sont 4 la fois, selon les situations, 
administris, usagers, clients, consommateurs ou contribuables, 
confrontis 4 un Etat trop concentri dans son fonctionnement, trop 

. cloisonni dans ses structures, trop fragmenti dans ses actions et qui 
n'a pas suffisamment pris en compte les effets de la dicentralisation. 

Aussi les attentes des fonctionnaires rejoignent-clles celles des 
citoyens pour exiger un renouveau en profondeur du fonctionnement 

de 1'Etat et par consiquent pour revoir les relations du travail 
comme les modes de dicision et de gestion. L'Etat s'est trop souvent 
et trop longtemps organisi sur la base de la mifiance 4 1'igard de 
scs agents. On a multiplii ies contrdles, les rendant par 14 mime 
inefficaces. On a inscnt dans le marbre des procidures qui n'ont 
plus de sens 4 une ipoque oil les qualifications des agents de l'Etat 
se sont foqtement ilevies. 

Ce n'est pas. en divalorisant les fonctionnaires dans la sociiti que 
1'Etat et les collectivitis publiques seront mieux giris ; ce n'est pas 
en ignorant les compitences e't les spicificitis de chacun ou en reje-
tant les initiatives sous pritexte qu'elles n'entrent pas dans le carcan 
des procidures que l'on rendra le service public plus efficace. C'est 
au contraire en restaurant la digniti des serviteurs de 1'Etat et des 
collectivitis publiques, en criant les conditions juridiques et mati-
rielles d'une prise de responsabilitis effective par le plus grand 
nombre d'entre eux, en matiire de dicision comme d'exicution, que 
l'on pourra mieux ripondre aux aspirations des fonctionnaires et 
mieux satisfaire les usagers. 

Ce difi ne peut pas itre relevi par des mesures hiirarchiques. II 
suppose la mobilisation des fonctionnaires. Celle-ci passe par le 
diveloppement de la nigociation et des instances de participation. 
Le renouveau du service public doit se faire avec le soutien des per- _ 
sonnels et de leurs organisations syndicales. II implique qu'au-de!4 
de la diversiti des servicesi territoriaux qui en constituent Varmature 
et de la situation des hommes et des femmes qui y travaillent 1'Etat 
trouve les voies et les moyens de mieux asseoir son uniti dans une 
nation dicentralisie. 

La consolidation des bases de la croissance iconomique, la 
modemisation de notre appareil de prriduction, la restauration des 
grands iquilibres macro-iconomiques, Vinstitution du dialogue social 
dans Ventreprise et la dicentralisation ont iti les grands accomplis-
sements du dibut de la dicennie. Le renouveau du service public 
sera l'un des enjeux de la fin de celle-ci et du dibut de la suivante. 
Cet enjiu est dicisif car les setvices publics conditionnent. de 
maniire parfois diterminante la compititiviti de notre appareil ico-' 
nomique, peuvent jouer un rdle cli dans la construction europienne 
et occupent, en tout itat de cause, une place essentielle dans la vie 
quotidienne des Fran^ais. 

Je sais que Vadministration compte en son sein de nombreux 
pionniers qui ont ouvert les voies de ce renouveau. Je veux les 
encourager et les soutenir dans leurs initiatives. Leur courage et leur 
imagination miritent d'4tre suivis. Ils ne doivent plus se sentir isolis. 

Je tiens 4 vous dire aujourd'hui ma ditermination 4 conduire ce 
renouveau pleinement et durablement. II faudra du temps et de la 
constance. Je vous demande d'y accorder.la mime attention. 
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Les orientations que je vous propose s'srticulent autour des axes 
suivants : 

- une politique de relations du travail rinovie : 
- une politique de diveloppement des responsabilitis ; 
- un devoir d'tvaluation des politiques publiques ; 
- une politique d'accueil et de service 4 1'igard des usagers. 

I. - Une polltlque de relatlons du travall renovte 

A. - Une gestion plus dynamique des personnels 

La richesse de notre administration, ce sont avant tout les femmes 
et les hommes qui la composent. Leurs qualifications, leurs motiva-
tions, leur capaciti d'exprimer dans le travail toutes leurs possibilitis 
sont les meilleurs gages de 1'efTicaciti du service public. Au regard 
de ce constat, il est manifeste que les politiques de gestion des per-
sonnels mises en ceuvre dans les administrations demeurent. souvent 
inadapties et que les directions du personnel ont rarement j'in-
fluence et le prestige que 1'importance de leurs missions justifierait 
pourtant ampiemenL 

Pour avancer dans ce domaine, il n'est pas nicessaire d'aban-
donner le statut giniral des fonctionnaires. Ce statut, dans la mesure 
od il garantit la neutraliti des fonctions publiques, participe en effet 
de maniire essentielle au bon fonctionnement de nos administra-
tions, qu'il met 4 1'abri de toute tentation partisane. C'est pourquoi 
le Gouvemement y est naturellement fort attachi. 
' Cette ivolution n'implique pas davantage la disparition de la grille 

dcs rimunirations des fonctions publiques. II n'y a pas de secteur 
d'activiti ou d'entreprise sans classification. De plus, la grille est un 
instroment de promotion sociale et de mobiliti professionnelle. II 
faut que les administrations en tirent toutes les possibilitis dans le 
cadre actuel. D'ailleurs, de nombreux ajustements ont iti opiris 
pour tenir compte de 1'ivolution des missions de 1'administration et 
des qualifications requises. 

Cependant, le mode d'utilisation de la grille doit itre adapti. 
Cette adaptation devrait se faire, en tenant compte de la situation et 
des iquilibres iconomiques, en concertation avec les organisations 
syndicales, afin de prendre en considiration 1'ivolution des missions, 
des techniques et des qualifications. 

Je ne veux pas inumirer en ditail ce qu'il convient de faire. Je 
sais combien Ies administrations sont diverses et que les prioritis ne 
peuvent pas itre exactement les mimes partout. Mais un certain 
nombre d'oricntations me paraissent constituer autant de voies de 
passage obligies pour la mise en ceuvre d'une politique de valorisa-
tion des ressources humaines. 

!. U faut revaloriser la fonction de gestion du personnel dans les 
«dministrations. La nomination aux emplois d'encadrement doit s'ac-
compagner d'une formation des agents 4 la gcstion des ressources 
humaines. Un soin tout particulier doit ttre porti 4 la gestion des 
responsables qui doivent itre jugis prioritairement sur leur aptitude 
4 1'animation et 4 la valorisation de leurs collaborateurs ainsi qu'4 la 
pratique de la_ concertation sous toutes ses formes. Des formations 
dans ce domaine doivent itre systimatiquement organisies et'pro-
posies dans toutes les administrations. 

2. II faut mettre en place dans toutes les administrations une ges-
tion privisionnelle des emplois, des effectifs et des carritrcs. La ges-
tion privisionnelle est 1'instrument priviligii d'une politique de valo-
risation des rcssourccs humaines car elle seule peut assurer la 
cohirence entre Vivolution des missions, des mitiers et des qualifi-
cations et les politiques dc gestion du personnel (rccrutement, for-
mation, mobiliti, qualifications, promotions, etc.). Elle seule peut 
igalement permettre une allocation optimale des emplois aux 
besoips des diffirentes administrations en fonction des prioritis 
difinies par le Gouvernement. C'est dire qu'elle doit, par hypothtse, 
comporter une dimension interministirielle et s'inscrire dans le res-
pect des iquilibres difinis par le Gouvernement. Sa mise en ceuvre 
conditionne Vabandon des proctdures actuellcs d'ajustement des 
effectifs. 

3. L'introduction de nouvelles technologies doit s'accompagner 
systimatiquement d'une rifiexion sur l'organisation, le contenu et les 
conditions de travail, mente en association itroite avec les per-
sonnels intiressis. C'est la condition indispensable pour permettre 4 
la fois une utilisation optimale des iquipements, la valorisation des 
qualifications des agents, Vamilioration de leurs conditions de tra-
vail et, Iorsqu'il s'agit de services en contact avec le public, 1'amilio-
ration des conditions d'accucil des usagers. II ne doit plus y avoir, 
dans les administrations, d'investissement physique qui ne s'accom-
pagne d'un investissement humain. 

4. La formation initiale et continue des agents doit jouer pleine-
ment son r6Ie d'instrument priviligii, et de Ia valorisation profes-
sionnelle des agents, et de Vadaptation de leurs qualifications aux 
ivolutions des missions et des mitiers. Cela implique, en soumettant 
aussi souvent que nicessaire' la rialisation de ces objectifs 4 Vaccord 
nigocii avec les organisations syndicales, de rechercher : 

- le diveloppement des actions de formation continue, en particu-
lier dans les administrations 06 VefTort de formation accuse un 
net retard ; 

- la ditermination dans chaque collectiviti publique dcs prioritis 
ct des objectifs de la formation continue 4 partir d'une riflexion 
sur Vivolution des missions et des mitiers et de Vanalyse des 
besoins exprimis par les agents ; 

- le dtveloppement des formations-actions .orienties vers des 
objectifs pratiqucs et des transformations concrttes de situations 
de travail; 

- Vintroduction, dans les concours, d'tpreuves techniques et, dans 
les concours intemes, d'ipreuves valorisant la pratique profes-
sionnelle ; 

- la prise en compte dans la gestion des affectations et des pro-
motions des formations suivies ; 

- Vintroduction progressive de Vobligation pour 1'accts aux postes 
d'encadrement d'avoir suivi au prtalable des formations appro-
priies, organisies 4 cette fin. 

Parallilement, Ies actions de formation pcrsonnelle des agents doi-
vent ttrc encouragies et, le cas ichtant, amplifitcs. 

5. La mobiliti des agents doif itre favorisie, que ce soit au sein 
d'une mime administration, entre administrations, entre administra-
tions centrales et services extiricurs ou entre les trois fonctions 
publiques. Les cloisonnements actuels constituent des freins trop 
souvent dinuis de vtritables justifications. 

Sauf exception, les concours intemcs doivent itre ouverts 4 tous 
les candidats prisentant les conditions d'ancienneti et de dipldmes 
rcquises, les ditachements possibles, 4 grade tgal, d'un corps 4 
Vautre ou d'une fonction publique 4 Vautre. La fusion des corps, la 
perspective d'un rapprochement progressif entre corps d'administra-
tion centrale et corps de service extirieur et le recours 4 des formes 
modernes de publiciti des vacances d'emplois peuvent contribuer 
tgalement utilement au diveloppcment de la mobilitt. 

Tout ne peut itre fait en mime temps, sans examen et itude pria-
lables, iventuellement sans exptrimentation et naturellement sans 
concertation ou nigociation, selon les sujets, avec les organisations 
syndicales. Mais j'entcnds que 1'on s'engage rtsolument dans lcs 
directions que je viens d'indiquer. Tout cela devra itre fait avec la 
prioccupation, d'une part, de valoriser le remarquable potentiel 
humain dont disposent en France les administrations, d'autre part^ 
de faciliter les diroulements de carritre des agents qui doivent 
accider 4 des tSchcs correspondant davantage 4 leurs qualifications 
et 4 leurs compitences professionnellcs. 

B. - Le divetoppement du dialogue social 
dans fes administrations 

Le dialogue social dans ies administrations prend aujourd'hui la 
forme priviltgiie de 1'information et de la consultation des reprtscn-
tants dcs organisations syndicales dans le cadre des conseils supi-
rieurs des diffirentes fonctions publiques, dcs commissions adminis-
tratives paritaires (C.A.P.), des comitts tcchniques paritaircs (C.T.P.) 
et des comitts d'hygitne et de sicuriti (C.H.S.). Malgri certaines 
amiliorations, le fonctionnement de ces instances demeure souvcnt 
empreint d'un certain formalisme et suscite les critiques 4 la fois des 
administrations et des organisations syndicales. 

La pratique de la nigociation est centrie, comme il est naturel, sur 
Vivolution des rimuntrations. Trop souvent elle s'y limite, au point 
d'exclurc tout autre sujet d'engagement contractuel. 

En outre, les fonctionnaires ne disposent guire de possibilitis de 
participation directe 4 la difinition de leurs conditions de travail et 
4 Vorganisation des activitis de leur service. 

Le dialogue_ social dans les fonctions publiques doit itre renforci 
et doit devenir un instrument priviligit de la modemisation des 
administrations. 

La nigociation doit s'ouvrir 4 de nouveaux thimes et se dicentra-
liser 4 tous" les niycazux. Les questions rclatives 4 la formation 
continue, 4 Ia mobiliti, aux conditions et 4 Vorganisation du travail, 
aux modalitis de 1'introduction des nouvelles technologies et 4 
1'amtnagcment du temps de travail constituent autant de thimes 
prioritaires, mais non limitatifs, de nigociation. 

La revitalisation des instances de concertation, leur giniralisation 
dans les unitis administratives disposant d'une autonomie de ges-
tion, la difinition des modalitts d'une participation directe des 
agents 4 la ditermination de leurs conditions de travail reprisentent 
d'autres sujets de nigociation particuliirement importants.' 

II est esscntiel que, sous Ies divenses formes qu'elle peut revitir, la 
concertation avec les agents et lcs organisations syndicales sur les 
diffirentes composantcs de la politique de rtnovation des adminis-
trations soit la plus itendue et la plus riche possible. 

II. - Une pollllque de developpement des responsabllites 
U s'agit pour VEtat de tirer toutes les consiquences de la dicen-

tralisation en cngagcant 4 ses diffirents tchclons territoriaux une 
ambitieuse politique de dtveloppement des responsabilitis. 

1. L'objectif est de faire autant en matiire de .diconcentration que 
ce qui a iti rialisi avec les lois de dicentralisation. Mettre en ocuvre 
la diconcentration, c'est fatre en sorte que les dicisions, dans les 
domaines de compitence de chacune des administrations, soient 
prises au plus pris de ceux qu'elles concernent directcment, c'est 
faire en sorte que les responsables administratifs disposent d'une 
plus grandc autonomie de dicision tant sur le plan administratif que 
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sur le plan de la gestion budgitaire. Cela passe en particulier par 
une diconccntration des actes de gestion des personnels et par une 
diconcentration de la pratique de la nigociation. 

Un vaste programme de diconccntration fondi sur les attentes, les 
besoins ou les demandes des services territoriaux de l'Etat doit itre 
rtalisi. Leur cohision doit <tre renforcie. La cohirence de leurs 
interventions doit itre assurie sous 1'impulsion des prifets, garants 
de 1'uniti de l'Etat L'un et l'autre sont indispensables pour que 
1'Etat soit un partenaire efficace des collectivitis territoriales, dans 
une itroite complimentoriti. La circulaire du ministre de Vintirieur 
du 13 dicembre 1988 relative 4 la modemisation des prifectures 
constitue 4 cet igard un document de rifirence. 

2. La mise en ccuvre de cette politique passe par und dimarche 
collective, celle du projet de service; que les administrations, et 
notamment les services extirieurs, doivent mcttrc en ceuvre progressi-
vemenL 

Mcttre en ividcnce les valeurs essentielles du service, clarificr ses 
missjons, fidirer les imaginations et les inergies autour de quelqUes 
ambitions, telles sont les raisons d'itre dcs projcts de scrvice. 

Ils doivent rfcsulter d'une dimarche collective animie par lcs res-
ponsables du service et ouverte sur son environnement, ses parte-
naires et ses usagers. 

Cette dimarche, digne qu'on lui consacre et du temps et du soin, 
doit diboucher non seulement sur la difinition d'objectifs ct d'une 
stratigic stable, mais encore sur le lancement d'actions-clis suscep-
tibles d'amiliorer de fagon significative le fonctionnement du ser-
vice. 

Parce que je connais le goflt et 1'aptitude dcs agents 4 riflichir et 
4 s'organiser 4 partir de leur expiriencc de terrajn, parce que je 
connais leur sens du service pubiic, j'ai toutes lcs raisons de penser 
que la formule est adaptie aipc serviccs publics. 

_ 3. II faut suscitcr dis 4 prisent la criation de centres de rcsponsa-
bilitis expirimentaux 06 seraient mis en auvre de fa;on contrac-
tuelle dcs assouplissements des riglcs de gestion budgitaire, accom-
pagnant une plus grande autonomie administrative. Le 
diveloppement de ces centres, qui constituent la fornie la plus 
achevie des projets de service, est rccommandi depuis plusieurs 
annics par le Conseil d'Etat. 

Mettre en place un centre de responsabilitis, c'est de la part du 
service un acte de volonti et de la part de la hiirarchie administra-
tive, un acte de confiance. 

Difinition rigoureuse des objectifs, responsabiliti dans 1'allocation 
des ressources, utilisation d'outils de gestion modernes, acceptation 
de 1'ivaluation, telle est la teneur de 1'acte de volonti incombant aux 
responsablcs de chacun de ces centrcs. 

De leur cSti, les autoritis hiirarchiques et budgitaircs se contente-
raient, mais c'est Vessentiel, de nigocier au dipart les marges de 
manoeuvre allouies 4 chaque centre et de contrdlcr, 4 ichiance 
ditcrminie, les risultats digagis par son aaiviti. 

Cette nigociation comme ce contrdle nicessitcnt un instrumcnt 
contractuel. II s'agira concritement, pour les administrations candi-
dates, df nigocier avec le ministire de 1'iconomic, des finances et 
du budget un certain nombre d'assouplissements des modalitis de 
gestion des cridits de fonctionnement, en contrcpartie d'une moder-
nisation dcs mithodes et de Ia maitrise dc 1'ivolution de ces cridits 
selon des normes 4 difinir au cas par cas. 

Les assouplissements des rigles budgitaires porteraient sur- la glo-
balisation de certains chapitres de fonctionnement du titre III dont 
les reports annuels seraient facilitis, sur 1'alligement du contrdle 
financicr a priori, sur 1'adaptation de certaincs rigles de gestion aux 
besoins spicifiques des administrations. 

Une autre question devra itrc abordie, 4 travers Ics suggcstions et 
riflexions des autoritis administratives, les itudcs du Commissariat 
giniral au Plan ct de la direction ginirale de 1'administration et de 
la fonction publique ct 4 travers des conversations-exploratoires avec 
les organisations syndicalcs : comment faire profiter tel service ou tel 
organisme administratif qui aurait riussi, par une riorganisation ou 
un changement des mithodes de travail, 4 diminuer scnsiblement scs 
coflts en amiliorant !a qualiti du service rendu, d'une partie du gain 
net ainsi rialisi ? On peut songer 4 riserver 4 un tel scrvice, pour 
accomplir dcs tAches nouvelles, une partie dcs emplois qu'il aurait 
iconomisis cn rationalisant son organisation ou ses mithodes ou 
encore 4 affecter une partie de ce risultat 4 1'amilioration concrite 
des conditions de travail: confort dcs locaux, iquipement en mati-
riel de bureau, etc. On peut enfin songer 4 une amilioration de la 
situation des personnels associis 4 un tel cffort. 

4. Le temps est venu d'entreprendre une riflexion d'ensemble sur 
lcs rigles de la comptabiliti publique ct les modes de gcstion admi-
nistrative de toutcs lcs administrations. Nos procidurcs ct nos rigles 
comptablcs sont strictes. Ces rigles, qui ont permis 4 la France de 
binificier d'une administration d'Etat d'une qualiti et d'une intigriti 
qu on nous envie, sont cependant lourdes. Elles dissuadent Vinnova-
tion et favorisent peu Vadaptation. Friquents sont les cas ofl le 
tcmps perdu 4 causc de la lcntcur des procidurcs aboutit 4 un rcn-
chirisscmcnt sensible des actions, oO des tSches nouvcllcs du service 
public, rendues niccssaires par 1'ivolution sociale, ne sont pas prises 

en charge par Vadministration alors qu'elles pourraient 1'ttre, mais 
par des structures semi-publiques ou privies conventionnies, ce qui 
conduit 4 un inutile dimembrement de 1'Etat. 

III. - Un devolr d'ivaluatlon des polltlques publlques 
U ne peut y avoir ni autonomie sans responsabiliti, ni responsabi-

liti sans ivaluation, ni ivaluation sans consiquence. 
Or Vivaluation des politiques publiques n'a pas encore viritable-

ment trouvi sa place en France, malgri les riflexions dij4 menies et 
en dipit de Vcxistence de nombreux micanismes de contrflle. 

Ce constat m'a conduit, il y a quclques mois, 4 confier au Com-
missariat giniral au Plan le soin de riflichir aux meilleurcs moda-
litis d'une prise en charge rielle et permanente de la fonction d'iva-
luation. Cette itude sera achevie au mois de mai. 

Mais, dis 4 prisent, 4 la lumiire du travail consacri au dispositif 
d'ivaluation du rcvcnu minimum d'insertion, on peut digagcr 
quelques principes qui dcvront guider toute dimarche d'ivaluation : 

- Vindipendance des instances d'iva!uation par rapport aux admi-
nistrations gcstionnaires ; 

- la compitence des acteurs de 1'ivaluation, puisque les risultats 
ont vocation 4 alimenter des dibats importants ; 

- la transparcrtce du processus, c'cst-4-dire des sources d'informa-
tion, des critires d'appriciation et des mithodes de travail. 
L'ivaluation ne clarifiera le dibat dimocratique que si elle se 
soumet 4 la critique ; 

- la pluraliti des dispositifs, puisque aucun organisme ne saurait 
exerccr de monopole. II faut mobiliser tout le potentiel dispo-
nible et susciter Viclosion d'instances nouvelles. 

Le diveloppement d'itudes, de recherches et d'actions expirimen-
tales doit itre systimatiquement encouragi. On ne peut espirer per-
fectionner lcs outils de Vivaluation et Vancrer dans la pratique admi-
nistrative que s'il y a un foisonnement de travaux dans ce domaine. 

II faut ivaluer Vefficaciti du service grice 4 Vemploi d'instruments 
dc gestion modernes (contrdle de gestion, comptabiliti analytique 
adaptie aux administrations). L'utilisation de ces procidis, outre 
qu'elle permet une meilleure gestlon inteme, facilite le contrdle 
externe en lui fournissant des repircs objectifs. 

II convicnt igalement de mieux utiliser les organismes publics 
dont Vivaluation est la vocation mime, et qui pourraient constituer 
des instances d'audit 'permanentes, le cas ichiant au prix d'un. redi-
ploiement de leurs activitis ou d'un inflichisscment de leurs modes 
de recrutement et de formation. Je pcnse ici notamment.aux corps 
d'inspection et de contrdle et au comiti central d'enquite sur le coflt 
et le rendement des serviccs publics. Je pense aussi, bien sflr, 4 la 
Cour des comptes qui s'est spontaniment riorientie dans cette voie. 

_ Enfin, nous devons associcr le Parlement 4 Vivaluation des poli-
tiques publiques. Le vojte dc la loi de riglcment me parait offrir 4 
cct igard un cadre priviligii. II faut lui rcdonner ses lettres de 
noblesse. L'idie n'est pas neuve, mais elle est plus que jamais d'ac-
tualiti. 

IV. - Une polltlque d'accuell et de servlce 
a 1'egard des usagers 

La modernisation de VEtat a inspiri dcpuis plusieurs annies un 
ensemble de lois et de dicrcts pricisant lcs droits et les obligations 
des usagers de Vadministration. 

Cette riglementation est loin d'itre toujours appliquie ; les blo-
cages sont nombreux. L'Etat ne s'est pas vraiment donni les moyens 
de dipasser les incantations ou exhortations. II est clair, en effet, 
que c'est surtout par des rclations dc travail rinovies, par de meil-
leures -organisations, par dcs efforts accrus de formation continue, 
par urie plus grande considiration 4 Vigard des fonctionnaires que 
les changements induits par les. nouveaux textes verront effective-
ment le jour. 

II ne sera ici question que d'actualiser les orientations principales 
d'une politique en faveur des usagers. 

1. II convient d'abord de poursuivrc et de divelopper Vinforma-
tion du public. La production des guides tilimatiques est un outil 
esscntiel d'une modemisation de cette information. Toutefois, elle ne 
saurait faire oublier Vimportance du rcnseignement par tiliphone. 
Les centres interministiriels de renseignements administratifs (CIRA) 
ne sont pas assez nombreux ; leur diveloppement progressif doit itre 
tris fortement encouragi. En- outre, il convient d'engager une 
riflcxion sur Vutilisation d'autres supports, tels que Vaudiovisuel ou 
la tilicopie, laquelle pourrait faciliter lcs transmissions de docu-
ments aux usagers cn ivitant diplacements ct attentes. 

L'ilaboration dcs projets de service, en partant d'une riflexion des 
personnels sur les missions dcs organismes auxquels ils appartien-
nent, donnera des possibilitis d'ouvrir dcs nigociations localcs sur 
les conditions de travail dans Vacception la plus large du terme. Les 
responsables devront insistcr sur les attentcs des usagcrs en s'effor-
<?ant de parvenir 4 un assouplissement des horaires d'ouverture et en 
aminagcant Ics systimes d'attcnte pour amiliorer le confort. On veil-
lera aussi 4 faciliter 1'accis et 1'accueil dcs personnes flgies, des 
itrangers, dcs handicapis grice 4 une assistance ripondant 4 leurs 
bcsoins respectifs. 
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2. L'efTort de personnalisation des relations entre les agents et les 
usagers doit ttre poursuivi sans relflche. Il faut veiller en particulier 
4 ce que dans toute correspondance administrative figurent claire-
ment le nom de 1'agent chargi du dossier, 1'adresse de son service et 
le numiro de tiliphone permettant 4 1'usager de contacter la per-
sonne compitente pour obtenir des informations compltmentaires. 
Le remplacement progressif des guichets par des formes d'accueil 
plus polyvalentes enrichira la tSche des agents tout en facilitant le 
traitement des cas personnels. 

Le programme «Administration & votre service» (A.V.S.) a 
permis, depuis son lancement en 1982, la rtalisation de quelques 
opirations exemplaires. II est possible aujourd'hui de fixer 4 partir 
du bilan qui en a tti fait des orientations pour des rtalisations, 
peut-ttre moins ambitieusesi mais mieux adapties aux attentes des 
usagers. 

3. Formalitis et dimarches doivent itre en permanence facilittes, 
en permettant la fourniture sur place de timbres fiscaux et de photo-
copies, en harmonisant et en assouplissant les modalitis impostes 
par les difftrents services pour justifier de 1'identiti, du domicile, 
des charges, des revenus, en giniralisant 1'ichange ilectronique de 
donnies entre les entreprises et les administrations, en poursuivant 
les efforts diji entrepris pour raccourcir les dilais et faciliter 1'accis 
aux documents administratifs. 

4. II convient d'associer les usagers .4 Vamilioration des services 
publics. Les relations entre les administrations et les usagers ne 
seront vraiment amiliories que s'il est possible de minager des occa-
sions de riflexion en commun auxquelles seront associies les organi-
sations syndicales. II faut sortir du dilemme entre Vusager passif et 
1'usager critique. L'usager doit devenir un partenaire qui fait des 
suggestions et des propositions et qui prend aussi en compte les 
conditions de travail concrites des personnels. C'est dans cet esprit 
qu'il faut crier de fagon pragmatique 4 chaque fois que cela est 
possible des associations d'usagers. Leur travail pourrait contribuer 4 
ce que Vappriciation des usagers devienne un des critires essentiels 
d'ivaluation du fonctionnement des services publics. 

5. II faut aussi - je sais bien que cela ne se dicrite pas, mais je 
ticns 4 insister sur ce point - que Vadministration, lorsqu'elle a 
commis une erreur, apprenne 4 faire amende honorable. Outre le 
respect du droit, qui s'impose 4 Vadministration, une attention plus 
grande 4 Vigard des citoyens, de leurs aspirations et de leurs 
doliances, une disponibiliti plus grande 4 Vexplication pourraient 
privenir nombre de litiges. 

Pour beaucoup de cbnflits, faute de pouvoir s'exprimer et se rtgler 
par des voies plus directes et, peut-itre en iquiti plus ficondes, la 
voie contentieuse constitue malheureusement la seule issue. Toutes 
les procidures de conciliation sont donc 4 divelopper. 

Telles sont les directives que je compte vous voir suivre dans les 
prochains mois pour assurer le renouveau du service public. Vous 

. devezxvous sentir personnellement responsable de leur aboutisse-
ment. 

Pour leur donner un caractire plus opiratoire, elles sont rassem-
bltes dans le programme d'action suivant: 

PROGRAMME D'ACTION 
1. Le dialogue social 4 Vintirieur de Vadministration, sous ses dif-

firentes formes, devra porter sur toute la gamme de mesures suscep-
tibles de rinover Vaction administrative et d'amiliorer les conditions 
du travail administratif. 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des 
riformes administratives, engagera ce mouvement en ouvrant des 
nigociations avec les organisations syndicales sur la formation 
continue et la mobiliti des personnels en vue d'aboutir 4 des 
accords cadres conformes 4 1'esprit des prisentes directives. -

Sur la base de ces accords, des discussions auront immidiatement 
lieu, dans chaque administration, sur les deux thimes considirts. 

En concertation avec Ie ministre d'Etat, ministre de la fonction 
publique et des riformes administratives, le ministre de la solidariti, 
de la santi et de la protection sociale et le ministre de 1'intirieur 
mettront en ceuvre une procidure analogue pour les fonctions 
publiques hospitaliire et territoriale. Les nigociations dans la fonc-
tion publique territoriale devront se dirouler en liaison itroite avec 
les reprisentants des ilus locaux. 

2. L'apprentissage des mithodes modernes de gestion prendra une 
place beaucoup plus importante dans les programmes de formation 
mitiale et continue des fonctionnaires de responsabiliti. L'accent 
sera particuliirement mis sur la gestion du personnel, sur la connais-
sance des coOts, le contrdle de gestion et, pour les corps d'inspec-
tion, sur les techniques d'ivaluation et d'audit. 

Des outils de gestion prtvisionnelle des missions, des emplois, des 
effectifs et des carriires devront itre prioritairement mis au point 
dans toutes les administrations. 

Le ministire de la fonction publique et des riformes administra-
tives sera progressivement renforct pour prendre en charge 1'anima-
tion et la coordination des nouvelles actions dc formation et du 
diveloppement des mithodes modemes de gestion. 

3. Un large mouvement de dtltgation des responsabilitis sera 
engagi au profit d*unitis administratives 4 taille humaine. 

A cet effet, vous ttes invitis 4 suscitcr, au sein de votre diparte-
ment ministiriel et, plus particuliirement, dans vos services exti-
rieurs et dans les services de votre administration centrale prisentant 
une uniti fonctionnelle : 

- des projets de service fidtrant autour d'objectifs mobilisateurs, 
rendus explicites 4 1'issue d'une rtflexion collective, les imagina-
tions et lcs tnergies ; 

- 4 titre expirimcntal, des centres de responsabilitis bintficiant 
d'un assouplissement des modalitis de gestion budgitaire, en 
contrepartie d'engagements de performance. 

Parallilement, un nouvcl essor sera donni 4 Ia politique de dicon-
centration. 

4. La pratique de Vivaluation et de 1'audit inteme sera diveloppie 
systimatiquement, sous 1'impulsion du ministre d'Etat, ministre de la 
fonction publique et des riformes administratives, et du sccritaire 
d'Etat aupris du Premier ministre, chargi du Plan. 

A cet effct, les capacitts d'exi>ertise existant au sein dc Vadminis-
tration, tant dans les corps d*inspection et de contrdle que dans lcs • 
corps.techniques deyront itre renforcies et plus largement utilisies. 

5. Toutes les mesyres permettant d'instaurer des relations plus 
directes, plus facilcs et plus confiantes cntre 1'administration ct les 
usagers seront encouragies. 

A cette fin : 
- des opirations concrites seront menies dans toutes les adminis-

trations en contact avec le public, en concertation avec leur per-
sonncl, en vue d'amiliorer Vaccueil et Vinformation des usagcrs. 
Ces opirations fcront Vobjet d'instructions ministirielles pri-
cises ; 

- 1'effort de personnalisation des relations entre agents et usagers 
sera prolongi et approfondi, sous Vautoriti de chacun d'entre • 
vous ; 

- lcs actions de simplification dcs formalitis administratives 
seront intensifiies. Leur coordination est confite au prisident de 
Ia commission pour la simplification des formalitis incombant 
aux entreprises (Cosiforme) ; 

- 1'information du public cn matiire de droits et de dimarches 
sera renforcie, sous Vautoritt dc chaque ministre, par voic icrite 
et tiltmatique. La coordination de ces initiatives est confite 4 la 
commission dc coordination de la documentation administrative 
(C.C.D.A.); . 

- lcs usagers seront associis 4 Vamilioration du fonctionnement 
des services cn contact avec le public sous des formes 4 diter-
miner au cas par cas. 

6. Chaque administration ilaborera un plan de modcmisation 
regroupant de fafon cohirente et avec un ichiancicr de rialisation, 
les actions envisagies pour mettrc en ceuvre les directives qui prict-
dent ou les actions dtj4 engagies dans le mime esprit. 

Ces plans comprendtont un programme de mesures concrites 4 
court terme adapties 4'la situation propre de chaque ministire. 

Ils comportcront un volet relatif 4'1'utilisation des technologies de 
Vinformation. Les schimas directcurs de Vinformatique et de la 
bureautique, dont Vttablisscment est prescrit par le dicret n° 86-1301 
du 22 dicembre 1986 relatif au diveloppement de Vinformatique, de 
la burcautique et des riseaux de communication dans 1'administra-
tion, devront s'y rattachcr. 

Vous voudrez bien m'adrcsscr, avant le 1" septcmbre prochain, 
une premiire version de ce plan. Elle devra comporter dcs mesures 
portant sur chacune des quatre oricntations de la priscnte instruc-
tion. 

7. Avant le dibut de 1'itt, un siminaire gouvcmemental fera le 
point des travaux engagis et dicidera, le cas ichiant, d'actions nou-
velles ou correctives. 

MICHEL ROCARD 



O R G A N I S A T I O N  D  U  C /  

P R E V I S I O N S  

1. - PRINCIPES 

1.1. Doit etre centralisi tout ce qui exige une competence ou 
une survei1lance particuliere. et decentralise tout ce qui 
releve d'une activit^ courante n'exigeant pas une trop 
grande specialisation. 

Ainsi : 

- Les intentions d'achats doivent etre decentra-
1i sees 

- La validation des commandes doit etre centralisee 

- La r^cuperat ion des notices doit §tre centrali see 

- Le catalogue UNIMARC 

- Le rattachement des exemplaires doit etre decen- i 
t r a l  i s e  o o f e  "  — g .  

- L'etude d'indexat ion doit reposer sur un groupe 
de travail et §tre centra1is6e. 

- La saisie indexat ion doit etre centrali see. 

1.2. Le travail de catalogage doit etre reduit autant que faire 
se peut : d'une part par la centralisation et 1'uniformi-
sation des procedures de catalogage et d'autre part avec 
une pratique sys teinat ique de recuperat ion de notices les 
plus completes possibles aupres des principaux fournisseurs 
bibliographiques. 

2. - DONNEES RECUPERABLES 

Des notices UNIMARC compl&tes avec indexat ion Rameau et 
sans indexat ion DEWEY seront r6cuperees pour 70 a 80 % des 
titres acquis . 

Soit pour les ann£es 1990 - 91 - 92, sur 1a base de 
1'acquisition de 8 a 9000 titres / an. 6000 - 6500 notices 
recuperees et 20 0 0 - 2 5 0 0 notices a creer. 



• 3. - CATALOGAGE ORIGINAL 

3.1. Saisie decentralisee des informat ions minimum necessaires 
aux acquisitions, puis correction et validation par le 
service acquisition-catalogage . 

3.2. A reception des ouvrages, s' i ls ont un I.S.B.N. ou s'ils 
sont suscept ib les d' §t're enregistres par la B.G.F. (mono-
graphies franpaises) seules sont saisies les informations 
de gestion locale. 
La i1 convient d'etudier si cette saisie doit etre tota-
lement ou partie1lement centralisee. 

3.3. Les ouvrages justifiant un catalogage original (1itterature 
grise, publications locales) seront trait6s par les spe-
cialistes Unimarc. 

4. - INDEXATION NUMERIQUE 

Tant qu'e1le n'est pas achetable avec les notices. 

4.1. La politique d'indexation numerique est discutee et definie 
par un groupe de travail compose de : 

- Gestionnaire de la Base : 1 

- Coordination documentaire : 1 

- Coordination bibliotheconomique : 1 

- Secteur jeunesse : 2 

- Secteur L.P.A. : 2 

- Etude et recherche : 1 

II est souhai table que les membres de ce groupe, qui n'aura 
pas a se reunir, sauf au debut, avec une tres grande fre-
quence, soient touj ours yles memes. 

4.2. Mode de travail 
L'indexat ion est realisee par un petit groupe de 3 ou 4 
personnes parmi celles-ci-dessus, qui consac-re a ce travail 
1/2 journee / semaine, elle est validee par 1 ou 2 person-
nes membr^)du groupe afin que la saisie puisse etre effec-
tuee au plus vite par le service acquisition-catalogage. . 

5. - I NDEXATION ALPHABETIQUE 

5.1. Elle ne concerne que les notices creees loca]ement. 
Complexe du fait de 1 'utilisation de RAMEAU. elle est 
orientee et effectuee par un tout petit groupe bien spe-
cialise. 
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Gestionnaire de base : 1 

Coordinat ion documentaire : 1 

ii if bibliotheconomique : I 

Secteur j eunesse : 1 

»« L.P.A. : 1 

Etude et recherche : 1 

5.2. Mode de travail 
L'indexation est realisee chaque semaine, par deux des 
trois derniers membres du groupe. Elle est validee et 
saisie par le service acquisition-catalogage en meme temps 
que la notice coraplete. 

6. - CONCLUSIONS 

Ce schema d'organisation du travail est soumis a votre 
r6flexion pour que nous en discutions un prochain 3eme jeudi 
du mois . 

I1 va de soi qu'i1 faudra assez rapidement (debut Mars) 
determiner qui est pret k travai1ler dans les differents 
groupes afin de preparer les formations GEAC. 

Quant au temps de travail a degager pour les differents 
groupes i1 ne faut pas oublier qu'a partir du mois de Mars 
1'activite actuelle de catalogage va disparaitre quasi defini-
tivement. En Mai-Juin ce sont les nouvelles proc6dures, con-
cernant un nombre reduit de bibliothecaires, qui seront mises 
en oeuvre. 

L'activite de catalogage de chaque membre de chaque unite 
de bibliotheque va donc considerablement diminuer, en revanche, 
pour quelques uns, plus specialises, elle peut devenir plus 
importante. Cela suppose donc de repenser 1'organisation du 
travail a 1 ' interieur des equipes comme nous en avons deja 
parle. 

F. LARBRE ' 
Conservateur 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

B. P. 25 

42001 SAINT-ETIENNE C6dex 

T6I.: (77) 32.35.44 

FL/IR ELEMENTS POUR UN PROGRAMME DE 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

l - LES BIBLIOTHEQUES, L'INFORMATION ET LEUR PUBLIC 

Les Bibliotheques ont pour mission d'offrir au plus large 

public 1'information la plus variee tant dans les sujets traites que 

dans leurs niveaux d1acces et la nature des supports. Les informations 

disponibles dans une Bibliotheque constituent la documentation de cet 

etablissement. 

La notion de documentation est le concept de base a partir 

duquel doit etre pense le fonctionnement d'une bibliotheque, c'est elle 

qui constitue la richesse de 1'etablissement et son attrait pour le 

public. 

L'information peut etre stockee sur les supports les plus 

divers : le parchemin des manuscrits anciens, le papier chiffon ou en 

fibres de bois des imprimes, la gelatine des microfilms et les bandes 

magnetiques des memoires d'ordinateur, les videodisques ou les disques 

numeriques. Le document ne revet pas seulement 11apparence d'un texte : 

des images, des photographies, des films video, des enregistrements 

sonores, sont aussi des vecteurs d'information. La documentation d'une 

bibliotheque etant destinee a un public tres large elle doit couvrir 

absolument tous les domaines d'interet : 1'information c'est aussi bien 

une recette de cuisine qu'une genealogie des seleucides, un horaire de 

transports en commun qu'une formule chimique, des actualites locales 

que des nouvelles diplomatiques, un traite de.droit qu'un roman histo-

rique. 
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Quand on sait que la ou elles sont les plus developpees 

les Bibliotheques Municipales sont frequentees par plus de 50 % de 

la population d'une commune, on mesure la richesse et la diversite 

de la documentation qu'un tel etablissement doit proposer. 

2 - LES MISSIONS D'UNE BIBLIOTHEQUE 

Les Bibliotheques contribuent a 1'education et a la cultu-

re de leur public qui les utilise comme centre de ressources documen-

taires ou comme lieu a vocation culturelle et de loisir. Pour repondre 

a ces deux types de besoin une Bibliotheque se doit de developper une 

double strategie : Conservation et developpement d1un patrimoine 

documentaire d'une part, mise a disposition et communication de ce 

patrimoine d'autre part. 

2 - 1. Conserver et developper un patrimoine documentaire 

2 - 1 - 1. Quels documents ? 

. Imprimes - Livres 

- Periodiques 

- Pieces 

- Images 

. Autres supports - Microformes 

- Phonogrammes 

- Videogrammes 

- Disques compacts 

2 - 1  -  2 .  C o m m e n t  l e s  c o n s e r v e r  ?  

2 - 1 - 2 - 1. Des conditions de stockage particulieres a respecter 

. Eclairage 

. Temperature 

. Hygrometrie 

. Capacite 

. Rayonnages adaptes aux formats 



2  -  1  - 2 - 2 .  D e s  t r a i t e m e n t s  p a r t i c u l i e r s  e n  f o n c t i o n  d e  l e u r  n a t u r e  

. Restauration (livres anciens) 

. Reliure 

. Desacidification (Papiers du 19eme siecle) 

. Desinfection 

. Montage (Estampes, photos) 

2  -  1  - 2 - 3 .  D e s  t r a n s f e r t s  d e  s u p p o r t s  

. Microfilmage ou microfichage des periodiques anciens 

. Stockage sur videodisques des images 

2 - 1 - 3. Comment les signaler ? 

2 - 1 - 3 - 1. Les catalogues sur fiches 

A traitement manuel 

2  -  1  - 3 - 2 .  L e s  c a t a l o g u e s  i n f o r m a t i s d s  

Doivent assurer une compatibilite (formats d'echanges) 

avec les donnees catalographiques gerees en d'autres lieux ou sur 

d1autres machines. 

2 - 2 .  C o m m u n i q u e r  s e s  d o c u m e n t s  

2 — 2 — 1. Quels documents ? 

Tous ceux de la Bibliotheque sauf les trop fragiles. 

Les plus varies possibles - dans leurs sujets 

- dans leurs niveaux d1acces 

- dans leur forme (cf. 2-1-1) 

2 - 2 - 2 .  P o u r  q u e l  p u b l i c  ?  

- Une documentation specialisee, tous media confondus, 

P°ur un public de specialistes et de chercheurs : Fonds anciens et 

fonds locaux. 
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- Une documentation d'information generale de bon niveau, 

tous media confondus, en consultation sur place et en pret, pour des 

publics diversifies (etudiants, lyceens et autres) qui en usent a 

des fins utilitaires. • 

- Une documentation d1information generale facilement 

accessible, incluant tous les media, en consultation sur place et en 

pret, destinee au grand public qui 1'utilise a des fins de distraction 

et de loisir. 

2 - 2 - 3 .  D e s  s e r v i c e s  a  d o m i c i l e  

- Actuellement : portage de livres aux personnes agees 

ou malades. 

- Demain : La Bibliotheque deviendra un centre serveur 

d1informations via les reseaux cablesou le videotex. 

3 - QUELS MOYENS POUR CES MISSIONS 

3 - 1. Des locaux 

3 - 1  -  1 .  U n e  B i b l i o t h & q u e  C e n t r a l e  

- Permettant d1accueillir un public nombreux (actuellement 

plus de 1000 entrees quotidiennes) qui vient pour quelques minutes ou 

plusieurs heures et lui assurant des conditions de communication, de 

consultation et de reproduction satisfais^ntes. 

- Presentant des conditions de stockage favorables a la 

conservation de tous les types de documents de la Bibliotheque. 

- Constituant 11infrastructure technique pour les Biblio-

theques annexes et bibliobus. 

3 - 1 - 2 .  D e s  B i b l i o t h e q u e s  d e  q u a r t i e r s  

Des petites bibliotheques (300 a 800 m2) implantees dans 

des quartiers excentres ou la densite de population est importante. 



I 
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Pourvues d'une documentation destinee au grand public et aux lyceens 

ce sont des equipements de proximite qui animent un quartier en satis-

faisant sur place une partie des demandes en matiere de loisirs et 

d'aides pedagogiques. 

3 - 1 - 3 .  D e s  B i b l i o b u s  

Pour les quartiers a faible densite de population et les 

collectivites accueillant un public peu mobile. 

3 - 2. Du personnel 

Des locaux fonctionnels, 1'automatisation de certaines 

taches de gestion, devraient eviter une augmentation des effectifs 

des Bibliotheques proportionnelle a un accroissement d'activite. 

Toutefois, pour realiser de veritables gains de productivite il convien-

dra d'assurer une professionalisation plus grande des emplois dans les 

bibliotheques. Seuls des agents formes sauront s'adapter avec un souci 

d'efficacite a des procedures de travail modernes et mettre en oeuvre 

les nouvelles techniques de transfert de 11information. 

3 - 3. Des moyens financiers 

, L'acquisition de la documentation primaire, son traitement 

et sa bonne conservation supposent des moyens proportionnels aux sol-

licitations du public. 

Par ailleurs, evoluer en phase.. avec les developpement 

technologiques contemporains exige des reinvestissements reguliers. 

4 - PRINCIPES GENERAUX POUR LA CONSTRUCTION D'UNE BIBLIOTHEQUE CENTRALE — 

4 - 1. Prescriptions techniques 

cf. Programmes indicatifs publies par le Ministere de la Culture, 

Direction du Livre, Aout 1984. 



4 - 2 .  E x i g e n c e s  f o n c t i o n n e l l e s  

4 - 2 - 1. Circulations du public 

- acces de plein-pied 

- Communications faciles ou continuite entre les different 

services publics 

- Continuite entre les services adultes et enfants 

- Absence d'angles morts dans les salles publiques 

(surveillance) 

4 - 2 - 2 .  C i r c u l a t i o n s  i n t e r n e s  

- Montes-charges desservant tous les niveaux 

- Circulation entre les bureaux traversant les salles 

publiques (implique des allees et venues et donc une 

surveillance du personnel) 

4  -  2 - 3 .  F l e x i b i l i t d  d u  b a t i m e n t  

4 - 2 - 3 - 1. Reserves de surface 

A chaque niveau 10 a 15 % de la surface utile peut etre 

reservee pour les extensions de magasins necessaires a une echeance 

de 10 ans. Ce local peut etre laisse brut de beton. 

4 - 2 - 3 - 2 .  C a b l a g e  

Cablage en fibre optique, et coaxial,de toutes les salles 

independamment de leur affectation. 

4 - 2 - 4 .  C h a u f f a g e ,  l u m i n o s i t S  

Precautions a prendre dans les surfaces de stockage. 
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5 - LES BESOINS POUR LA VILLE DE SAINT-ETIENNE 

5 - 1. Prestations a assurer pour le public 

5 - 1 - 1. Consultations sur place 

- Livres et periodiques 

- Cartes, plans, estampes, photographies 

- Lecture de microfilms et microfiches 

- Visualisation de cassettes video et videodisques 

- Ecoute de documents sonores 

- Lecture de C.D. Rom. 

- Interrogation de bases et banques de donnees 

- Reprographie des documents consultes a la Bibliotheque 

- Petits bureaux isoles 

5 - 1  -  2 .  A n i m a t i o n s  

- Expositions et conferences 

- Accueil de visites (Adultes et enfants) 

- Initiation a 1'utilisation de la documentation 

- Atelier micro-informatique 

5 - 1  -  3 .  P r e t  a domicile 

- Livres et periodiques 

- Phonogrammes et videogrammes 

- Livres enregistres (avec la Bibliotheque sonore) 

- Logiciels 

- Affiches, estampes 

5 - 1  -  4 .  S e r v i c e s  

- Renseignements ponctuels 

- Point de vente des produits de la Bibliotheque 

(reproductions, editions, etc ....) 

- Librairie 

- Bar cafeteria 

- Toilettes, consigne 
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5 - 2 .  C a p a c i t 6  d ' a c c u e i l  n i c e s s a : r e  

Actuellement la Bibliotheque Centrale accueille dans de 

mauvaises conditions sur ses 622 m2 de services publics une moyenne 

quotidienne de plus de 1000 usagers. En offrant des services plus 

satisfaisants la frequentation de la Bibliotheque devrait doubler 

(experience d'autres villes). 

II convient de prevoir quelques 2000 m2 de services pu-

blics ou semi-publics offrant 200 places assises au moins (contre 80 

actuellement) et 60 000 documents en libre acces. 

5 - 3 .  C a p a c i t S  d e  s t o c k a g e  n e c e s s a i r e  

Un classement correct des collections et de bonnes condi-

tions de conservation imposent quelques : 

- 1200 m2 pour le stockage des 150 000 volumes du fonds 

ancien et du fonds d1etude. 

- 200 m2 supplementaires, incluant une chambre forte, 

sont necessaires pour la conservation de fonds precieux ou particulier. 

- 600 m2 doivent etre prevus pour 11extansion des magasins 

au dela de 10 ans. 

5 - 4 .  S e r v i c e s  i n t e r n e s  

- Bureaux administratifs 

- Bureaux techniques (service des acquisitions et du 

catalogage, gestion des annexes) 

- Atelier de reliure et d'equipement des documents 

- Atelier de reprographie 

- Atelier Audio-visuel 

- Regie audio-visuelle des salles publiques 

- Local informatique 

- Garage des Bibliobus 

- Local de manutention 



AFFECTATION DES SURFACES 

Les locaux d'une Bibliotheque doivent s'organiser en 

fonction des services rendus au public et des exigences du fonction-

nement interne. On distinguera donc trois grands sous-ensembles dans 

le batiment. 

6 - 1 . Services publics 

Locaux ouverts en tout temps au public qui peut y acceder 

librement. La surveillance y est surtout assuree par le personnel 

effectuant en outre un travail de renseignement. Dans chaque salle 

un bureau vitre permet au personnel de s1isoler tout en gardant en 

vue le public. 

6 - 1 - 1. Entr£e - Accueil - Information - Inscriptions 

Superficie 

Public concerne 

Places assises 

Postes de travail 

100 m2 

tout public 

0 

2 postes Accueil information 
Inscriptions 

Liaisons 

2 postes Controle des sorties 
de document 

acces pour toutes les salles et 
services. 

6 - 1 - 2. Salles grand public 

Superficie : 500 m2 (eventuellement eclates selon les 3 
grands secteurs d1activite qui devront 
toutefois etre en etroites relations) 

6 - 1 - 2 - 1. Informations g^nerales 

Superficie : 200 m2 

Public concerne : tout public 

Places assises : 80 

Doc. en libre acces : 2 a 3000 Usuels + 200 titres de 
periodiques + catalogues de la 
Bibliotheque + Consultation B. D. 
+ Visualisation video + ecoute phono. 
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Postes de travail : 2 postes de surveillance et renseigne 
ments. 

- 2. Documentation destinee au pret 

Superficie : 200 m2 

Public concerne : tout public 

Places assises : 10 a 20 

Doc. en libre acces : 30 000 (Livres, Photographies, 
logiciels) 

Postes de travail : 0 (surveillance intermittante) 

Retour des documents en 6.1.2.1. 

- 3. Phonotfeque 

Superficie : 100 m2 

Public concerne : tout public 

Places assises : 10 a 20 postes d1ecoute 

Doc. en libre acces : 10 000 (Phonogrammes + livres.musi-
caux) 

Postes de travail : 1 Renseignement, interventions 
techniques, surveillance, retour 
des documents. 

Salle enfants 

Superficie : 200 m2 

Public concerne : enfants 

Places assises : 40 

Doc. en libre acces : 12 a 15 000 livres + phonogrammes 
+ videos 

Postes de travail : 2 Renseignements, surveillance, 
retour des documents 

Liaisons : - entree 

- Informations generales 

Salle de travail 

Superficie 

Public concerne 

Places assises 

Doc. en libre acces 

300 m2 (incluant des petits bureaux 
de travail vitres) 

Etudiants, chercheurs 

80 

8000 Livres + Videos + logiciels 



Postes de travail : 1 renseignement - surveillance 

1 communication des documents en 
magasins. 

Liaisons : - Entree 

- Salles grand public 

6 - 1 - 5. Salle des fonds anciens et locaux 

Superficie 

Public concerne 

Places assises 

Doc. en libre acces 

Postes de travail 

Liaisons 

100 m2 

chercheurs et specialistes 

20 

3000 livres 

1 Renseignement - surveillance 

Salle de travail 

6  -  1 - 6 .  Salle d'expositions 

Superficie 

Public concerne 

Liaisons 

: 100 m2 

: tout public 

: entree 

6 - 2 .  Services semi-publics 

Des locaux accessibles au public seulement accompagne 

du personnel et reserves a des activites tres precises. 

6 - 2 - 1. Auditorium 

Superficie : 50 m2 

Places assises : 50 

Liaisons : - Entree 

- Phonotheque 

6 - 2 - 2 .  Salle de reunion et conf£rence 

Superficie 

Places assises 

Liaisons 

60 m2 

50 

- Entree 
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Salle de travail en groupe (Adultes) 

Superficie 

Places assises 

Liaisons 

40 m2 

30 

- Salle de travail 

- Salles grand public 

Salle de travail en groupe (Enfants) 

Superficie 

Places assises 

Public 

Liaisons 

40 m2 

30 

classes 

- Salle enfants 

- Salles grand public 

Salle animation enfants 

Superficie ' : 40 m2 

Places assises : 30 m2 

Public : enfants en groupe ou individus 

Liaisons : Salle enfants 

Salle de documentation professionnelle 

Superficie 

Places assises 

Doc. • 

Liaisons 

60 m2 

10 

5 a 10 000 

- Salle enfants 

- Salle de travail 

Magasins semi-publics (Bibliobus et pret aux collectivites 
d'adultes et d'enfants) 

Superficie : 400 m2 

Postes de travail : 3 ou 4 

Public : Responsables de classes ou de collecti 
vites 

Liaisons : Parkings de stationnement 



Services internes 

1. Garage 

Superficie : 200 m2 

2 Bibliobus 1 V. L. + livraisons 

Liaisons : Services internes 

2. R6ception - manutention - entrepot 

Superficie : 150 m2 

Arrivee des livraisons - Depart des colis annexes 

Liaisons : Services internes 

3. Bureaux du circuit d'acquisitions 

Superficie : 100 m2 

Postes de travail : 4 Acquisitions et catalogage des 
documents 

Liaisons : Services internes 

4. Atelier d'entretien des documents et reprographie 

Superficie : 100 m2 

Postes de travail : 6 a 8 

Liaisons : Services internes 

5. Bureaux administratifs 

Superficie : 150 m2 

4 bureaux personnel d'encadrement 

2 bureaux secretariats 

6. Atelier audio-visuel 

Superficie : 50 m2 

Postes de travail : 2 

Regie video-audio pour 1'ensemble de la Bibliotheque 
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7. Magasins de ccnservation 

Superficie : 1 800 m2 

Liaisons : Salle de travail 

Salle de fonds anciens et locaux 

Services internes 

8. Magasins des fonds particuliers et atelier de photographie . 

Superficie : 200 m2 

Chambre forte - Photographie des documents anciens et precieu 

Liaisons : Services internes. 

Logement de fonction (concierge), locaux techniques, 
circulation. 

Elements optionnels 

Librairie : Une surface de vente de livres concedSe a un 
libraire. 

Les usagers des bibliotheques etant aussi les 
acheteurs de livre, ce serait a la fois un 
service supplementaire offert au public et une 
source de recettes. 

Cafetaria : Quelques deux mille usagers quotidiens de la 
Bibliothfeque constitueraient une bonne clientele 
potentielle pour un petit point d'accueil et de 
restauration qui, par ailleurs, serait un element 
d'animation pour le quartier. 
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PROJET DE BIBLIOTHEQUE 

RECAPITULATION DES AFFECTIONS ET DES SURFACES DES LOCAUX 

1. SERVICES PUBLICS Total 1 300 m2 

1-1. EntrSe, accueil, information, inscriptions 100 m2 

1-2. Salles grand public (S/Total de 500 m2) 

1-2-1. Informations g6nerales 200 m2 

1-2-2. Documentation destinie au pret 200 m2 

1-2-3. Phonoth&que 100 m2 

1-3. Salle d'enfants 200 m2 

1-4. Salle de travail 300 m2 

1-5. Salle des fonds anciens et locaux 100 m2 

1-6. Salle d'expositions 100 m2 

2. SERVICES SEMI-PUBLICS Total 680 m2 

2-1. Auditorium 50 m2 

2-2. Salle de reunion et conference 50 m2 

2-3. Salle de travail en groupe (Adultes) 40 m2 

2-4. Salle de travail en groupe (Adultes) 40 m2 

2-5. Salle d'animations (enfants) 40 m2 

2-6. Salle documentation professionnelle 60 m2 

2-7. Magasins semi-publics 400 m2 

3. SERVICES INTERNES Total 2 800 m2 

3-1 Garage 200 m2 

3-2. Reception - manutention - entrepot 150 m2 

3-3. Bureaux du circuit d1acquisitions 150 m2 

3-4. Atelier d'entretien et reprographie 100 m2 

3-5. Bureaux administratifs 150 m2 

3-6. Atelier audio-visuel 50 m2 

3-7. Magasins de conservation 1 800 m2 

3-8. Magasins de fonds particuliers 200 m2 

4. LOCAUX TECHNIQUES CIRCULATIONS Total 600 m2 

5. ELEMENTS OPTIONNELS Total 250 m2 

Total 5 630 m2 
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BIBLIOTHEQUES ? 

Saint-Etienne: deux ans d'avance 
sur la TGB 

Lancee en 1987, deux ans avant le projet presidentiel, la foture BM de Saint-
Etienne comportera, comme la TGB, des equipements de haute technologie et 
sera en relation avec tous les organismes documentaires stephanois et les grandes 
institutions nationales et internationales. Ouverture en 1991 

La decision de construire une 
nouvelle bibliotheque munici-
pale a Saint-Etienne relevait 

non seulement de la volonte de dis-
poser d'espaces plus vastes pour les 
activites traditionnelles d'un tel eta-
blissement, mais aussi du souci 
d'integrer dans ce nouvel equipe-
ment les services les plus modernes 
en matiere de documentation, ainsi 
que tous les acquis des recents deve-
loppements techniques relatifs a la 
gestion electronique d'un batiment. 
La bibliotheque municipale et les 

services techniques de la ville, apres 
une annee d'analyse des besoins ste-
phanois, d'etude des solutions pro-
posees, en France ou a 1'etranger, et 
de reflexion sur I'avenir des biblio-
theques dans le contexte changeant 
des medias et des modes de telecom-
munication, orit elabore le pro-
gramme d'une bibliotheque ouverte 
a tous les supports d'information, 
d'aucuns diraient une mediatheque. 

II fallait donc concevoir un bati-
ment d'environ 6 000 m2, se parta-
geant egalement entre des surfaces 
publiques et des services internes, 
incluant aussi bien un garage pour 
des bibliobus qu'une chambre forte 
pour des documents rares et pre-
cieux, et garantissant de bonnes con-
ditions de conservation et de com-
munication a des documents aussi 
varies que des livres ou des micro-
films, des parchemins medievaux ou 
des supports magnetiques. 

Un batiment « intelligent » 
Au-dela de ce souci, maintenant 

largement repandu, de realiser une 
bibliotheque multimedia, le pro-
gramme incluait 1'exigence d'en faire 

Frartgois Larbre: « Depuis n 'importe quel itablissement documentaire de Saint-
Etienne, il sera possible de connaitre les ressources des autres. » 

un batiment « intelligent ». Cette 
preoccupation, qui influence de plus 
en plus la conception des immeubles 
industriels ou commerciaux, procede 
de 1'application de 1'electronique a la 
gestion de la securite, de Venergie et 
des communications du batiment 
concerne. Cela suppose un systeme 
de telesurveillance controlant les 
acces et les circulations interieures et 
une regulation automatique des 
echanges thermiques et des eclaira-
ges. Un batiment intelligent doit de 
plus permettre une utilisation tres 
modulable de 1'espace et integrer un 
reseau de communication interne, 
telephone, informatique, accessible 
en n'importe quel point de la cons-
truction sur des postes de travail 
polyvalents. Ces exigences impo-
saient de recourir a un projet archi-

tectural original et, a Pautomne 
1987, le conseil municipal a lance un 
concours (3'architectes. Cinquante-
cinq agences d'architecture, locales, 
nationales et internationales se porte-
rent candidates pour realiser cette 
operation ; seulement quatre d'entre 
elles furent admises a concourir. 
L'analyse des esquisses qu'elles remi-
rent en fevrier 1988 fit retenir le pro-
jet du cabinet stephanois Arch, asso-
cie a 1'architecte danois Henning 
Larsens, deja auteur en Scandinavie 
de bibliotheques tres remarquables. 
Le principal interet de ce projet, 

outre ses reelles qualites esthetiques, 
est de proposer un batiment de struc-
ture simple, bien eclaire, et dont les 
surfaces facilement modulables ne 
soni nullement figees dans une affec-
tation a un usage trop precis. 



BIBLIOTHEOUES 

La dimension « batiment intelli-
gent » de 1'operation est confiee a la 
maltrise d'o2uvre du service « Ener-
gie » (Seet) des services techniques 
municipaux. 

Des supports integres 
La nouvelle bibliotheque centrale 

ne sera pas un silo a livres auxquels 
les lecteurs n'auraient acces que par 
Vintermediaire du personnel de la 
bibliotheque. Toute sa conception 

Ouverte, la bibliotheque l'est majes-
tueusement par une entree monumen-
tale. Ses fagades de pierre sont 
rythmees de fenetres et de larges baies 
qui donnent de 1'ensemble une 
impression de transparence. La prin-
cipale surface publique interieure, 
pres de 1 000 m', est prolongee sur ses 
quatre angles par des perspectives qui 
traversent de part en part le batiment. 
Toutes les salles publiques beneficient 
d'un eclairage naturel, et seuls les 
magasins de conservation sont aveu-
gles. 

Mais l'entree majestueuse est aussi 
une fermeture, point de passage 
oblige et facile a surveiller. Les fa?a-
des largement vitrees ne laissent pas 
pour autant entrer le soleil, facteur de 
deterioration. Les grands espaces de 
libre circulation sont contrdlables 
d'un seul point, et partout porles el 
cloisons vitrees peuvent fractionner 
les volumes sans etablir d'opacite. La 
lumiere naturelle penfetre partout, 

• mais en eclairage indirect, provenant 
surtout du Nord. 

Les scrvices de la bibiiotheque sonl 
ouxcrts a lous. Depuis le hatl d'expo-

s'inscrit dans une perspective de Iibre 
acces generalise, et cela, pour toutes 
les sortes de documents disponibles. 
Les supports de 1'information se 

sont beaucoup diversifies depuis 
quelques annees. Les imprimes, 
livres et periodiques, et leurs derives, 
les microformes, ne sont plus les 
seuls vecteurs d'une information qui 
maintenant peut etre stockee sous 
forme numerique ou analogique sur 
des supports magnetiques ou a lec-

sition jusqu'a 1'atelier de micro-infor-
matique, de la salle des fonds anciens 
jusqu'a l'auditorium, de la bibliothe-
que des petits enfants jusqu'a la docu-
mentation technique, tous ces servi-
ces sont en continuite, sur un meme 
niveau. Pourtant, toutes ces salles a 
vocation specialisee peuvent etre iso-
lees des autres services, ou meme, 
comme la salle de conference et l'au-
ditorium, ouvertes sur 1'exterieur, 
quand la bibliotheque est fermee, et 
fermees sur 1'exterieur quand la bi-
bliotheque est ouverte. 

Amenagee pour repondre de fa?on 
indifferenciee aux besoins tres varies 
des individus, elle est aussi equipee de 
locaux adaptes aux besoiiis collectifs 
de groupes ou d'institutions. 

Les micro-ordinateurs, les lecteurs 
de disques sont en libre service, a con-
dition de disposer d'un mot de passe. 

Ouverte, cette nouvelle bibliothfe-
que l'est parce que facilement acces-
sible et utilisable pour tous, et fermee 
parce que garantissant les meilleures 
conditions de protection et de conser-
vation a la documentation qu'elle 
renferme. 

ture optique. Les videodisques ou 
videocassettes, les disques optiques 
numeriques, les CD-Rom, les bandes 
magnetiques sont autant de supports 
qui temoignent de cette diversite. 
La lecture d'un livre suppose une 

manipulation physique de 1'objet 
livre. La lecture du contenu d'un dis-
que optique ou de tout autre support 
audiovisuel se fait sur un ecran et 
n'exige pas du tout que le lecteur ait 
prealablement manipule I'objet dis-
que ; 1'important est qu'il puisse 
s'installer devant un ecran et visuali-
ser le contenu du document qui 
1'interesse sans avoir a decider si 
1'information qu'il regoit provient 
d'un magnetoscope, d'un ordinateur 
ou d'un lecteur de disques compacts. 
Toutes ces procedures physiques de 
communication peuvent etre traitees 
par des automatismes, et notre souci 
est qu'elles soient transparentes a 
1'utilisateur de la bibliotheque, et 
donc que toutes ces sources d'infor-
mation differentes soient integrees 
dans un meme equipement plutot 
que juxtaposees. 
Le seul objectif n'est pas de rendre 

tout le savoir de la bibliotheque dis-
ponible pour tous a 1'interieur d'un 
batiment, accessible par choix direct 
sur des rayons ou par selection dans 
des catalogues informatises. Cette 
operation s'integre dans un projet 
global de mise en commun de toutes 
les ressources documentaires de la 
ville de Saint-Etienne. Grace a un 
systeme informatise, il sera possible 
dans quelques annees, depuis 
n'importe quelle bibliotheque de la 
ville, municipale ou universitaire, de 
connaTtre les ressources de toutes les 
autres bibliotheques : on comprend 
aisement le gain de temps pour les 
etudiants et les chercheurs, et le ren-
forcement du potentiel documentaire 
que cette operation permettra pour 
chaque etablissement, qui pourra 
' plus facilement se specialiser. 

Au-dela des murs des principales 
institutions, ce sera a terme le grand 
public qui pourra acceder a ce service 
en mode Videotex et, dans le meme 
esprit, un certain nombre de parte-
naires privilegies pourront, eux, con-
sulter 1'integralite des informations, 
en textes ou en images, stockees sous 
forme numerique dans les memoires 
de la bibliotheque centrale. 
Une tres large introduction de 

moyens electroniques ne va pas chas-
ser pour autant les livres et les revues 
des bibliotheques, car 1'enjeu de cette 
operation n'est pas de chercher a 
paraitre moderne en remplissant de 
technologies un lieu avant tout des-

Une bibliotheque a la fois ouverte etfermee 

La maquette de la nouvelle bibliotheque. congue par le cabinet stephanois Arch associi 
au Danois Henning Larsens. 



BIBIIOTHEQUES 

Une annexe de la BM sur le site universitaire 

La BU : bientot une extension pour les ouvragcs « de divcrtissement ». 

L'idee d'inclure une annexe de la 
bibliotheque municipale dans les 
locaux meraes de la bibliotheque uni-
versitaire — une experience originale 
— est le resultat des relations etroi-
tes entretenues entre la ville et 1'uni-
versite, chacune, dans une ville 
tnoyenne comme Saint-Etienne, ayant 
besoin des services de 1'autre. 

Par ailleurs, le public tres nom-
breux qui frequente la bibliotheque de 
Puniversite deplore tres souvent de ne 
pas trouver dans ses collections des 
ouvrages de divertissement. La biblio-
theque universitaire, parce qu'elle a 
un budget limite et qu'elle a pour mis-
sion principale d'acquerir la docu-
mentation necessaire a 1'enseignement 
et a la recherche de 1'Universite, ne 
peut faire face a cette demande, ce qui 
est d'autant plus regrettable qu'il n'y 
a pas d'annexe de la bibliotheque 
municipale a proximite. 

C'est pourquoi, conscients de cette 
lacune, ie conservateur de la biblio-
theque municipale, Franfois Larbre, 
et la directrice de la bibliotheque de 
1'universite, Marie-Claude Achard, 
ont souhaite voir figurer dans le bati-
ment prevu pour 1'extension de la 
bibliotheque universitaire une annexe 
de la bibliotheque municipale qui 
fonctionnera de maniere autonome, 
mais aura une liaison interne avec la 
bibliotheque universitaire, et des acti-
vites communes (animation, exposi-
tion...). Un lecteur de la bibliotheque 

tine au developpement du savoir et 
des loisirs culturels. Au contraire, 
tous les nouveaux moyens de com-
munication mis en ceuvre devront 
favoriser la plus large diffusion des 
documents stockes a la bibliotheque, 
en fournissant a chaque usager, de 

municipale pourra consulter libre-
ment des documents de la BU, l'ins-
cription n'etant exigee qu'en cas 
d'emprunt a domicile. 

Au sein des 1 635 m1 d'extension, 
nne surface de 220 m2 a donc ete 
reservee a 1'annexe de la bibliotheque 
municipale- Un espace commun 
d'exposition et d'animation de 175 m1 

sera amenage dans le patio central 
couvert d'une veniere, et qui permet-
tra le passage d'une bibliotheque a 
1'autre. 

Cette extension de la bibliotheque 
"universitaire abritera aussi une media-
theque d'environ 125 m2. En effet, 
l'universite, dansson projet « d'uni-
versite teleportee » qui prevoit la pro-
duction de documents pedagogiques 
multimedias de formation initiale ou 
continue, et la diffusion de produits 
realises ou regroupes a 1'interieur de 
1'universite comme a 1'exterieur, a 
decide la creation d'une mediatheque 
a vocation regionale. Celle-ci aura 
notamment pour mission de stocker 
et permettre la consultation de 1'infor-
mation diffusee par cable a l'interieur 
de l'universite et a 1'exterieur, via le 
reseau cable de la ville, afin d'attein-
dre un plus large public pour les pro-
ductions audiovisuelles a vocation 
generale ou culturelle. 

Cout du projet d'extension : 8 mil-
lions de francs. Financement total : 
4 millions de francs, dont 2,5 millions 
de francs de la ville. 

1'ingenieur a 1'amateur de romans 
policiers, de 1'etudiant avance a 
1'eleve de maternelle, 1'information 
ou la distraction dont il a besoin sous 
la forme la plus adaptee a ce besoin. 

Franqois LARBRE 
conscrvateur de la BM de Saint-Eticnne • 
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JOURNEES D'ETUDE 
• Mardi 28 fevrier, k la BM de Mont-
reuil, joumee d'etude sur « L'illettrisme 
et la non-lecture en entreprise », organi-
sec par le groupe des bibliothecaires de 
comites d'entreprise de l'ABF. Avec la 
participation, notamment, de Claudie 
Tabet, chargee de mission a la DLL et 
auteur de l'ouvrage Retour a la lecture : 
lutte contre 1'illettrisme (Retz). 

Renseignements : Frangoise Bensasson 
(tel. : (1)48.64.18. 46) ou Mvriam Fain-
baum (tel. : (1)42.82.47.54). 

• La Fadben, qui organise chaque 
annee des journees d'etude profession-
nelles pour les documentalistes des lycees 
et colleges, a programme son prochain 
congres les 19,20 et 21 mai a Strasbourg. 
Theme de cette manifestation qui reunira 
quelque 400 participants : « Une nou-
velle voie pour la pedagogie. Diagnostic 
et prospective de la profession : docu-
mentaliste en lycee et college. » 

Renseignements : Fadben/CDI, BP 
129, 75223 Paris Cedex 05. President : F. 
Roux (tel. : 35.78.81.89). 

BICENTENAIRE 
• « Ecrivains, journalistes, orateurs 
pendant la Revolution fran?aise », c'est 
le theme des conferences et des lectures-
spectacles organisees par la bibliotheque 
publique de Cergy-Pontoise. Prochains 
rendez-vous : « La vie quotidienne du 
peuple a travers la litterature a 1'aube de 
ia Revolution », le 9 fevrier ; « Les ecri-
vains du'XVIII= siecle face a la Revolu-
tion », le 3 mars. 

LA FIN DE 
MEDIA THEQUES 

PUBLIQUES 
• Michel Bouvy, directeur de la biblio-
theque municipale de Cambrai, en memV 
temps qu'il prend sa retraite, a pris conge 
des lecteuis.de Mediatheques publiques, 
la revue qu'il avait creee et dont la dispa-
rition coincide avec son depart. 

Dans un long article qui ouvre le der-
nier numero de cette revue — une revue 
qui, dit-il, s'est toujours situee dans 
1'opposition -, Michel Bouvy parle de 
1'evolution des bibliotheques publiques a 
travers ce que fut sa carriere : de la BM 
de Reims & la BM de Cambrai, en pas-
sant par la BCP de la Moselle. 

Tous les anciens de la profession qui 
ont suivi 1'itineraire de Michel Bouvy et 
l'echec de son projet de bibliotheque de 
secteur, element de base d'un reseau 
regional et national de pret, ne s'etonne-
ront pas du ton amer de certains de ses 
propos, des critiques, souvent violentes, 
qu'il fait a 1'encontre des structures 
actuelles : BCP, ABF, agences decoope-
ration... 

Au demeurant, Michel Bouvy aura 
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BIBLIOTHEQUES. BIBLIOTHECAIRES ET INFORMATIQUE 

AMZIANE, Mohammed - Mutation informatique et 
changement organisationnel : l'impact de 
1' informatisation sur la gestion des 
bibliotheques municipales en France - Th6se de 
doctorat de 3e cycle en sciences economiques -
Universite Paris X, 1987 -

BECKER, Joseph - How to integrate and manage new 
technology in the library - Special libraries, jan. 
83, pp. 1-6 -

BEISER, K. - Choosing a computer system - Software 
review. 1984, vol. 3, pp. 332-338 -

BONY, Francoise - Nantes : 550 bibliothecaires en 
congres - Livres-Hebdo. 15 juin 1987, vol. IX, n° 
24 , pp. 84-86 -

BOULET, Anne ; KERIGUY, Jacques ; MARLOT, Lucien 
et al. - Informatique et bibliotheques : Pourquoi 
et comment informatiser une bibliotheque - Cercle 
de la Librairie, 1986 - Collection Bibliotheques -

DANIEL, Bernard - Mattriser 1'informatisation des 
bibliotheques : un probleme de formation continue -
Memoire de fin d'etudes en vue de 1'obtention du 
Diplome Superieur de Bibliothecaire - E.N.S.B., 
1983 -



LE LOARER, Pierre - Informatique et 
biblioth6caires : quelques reflexions - Bu1letin 
des Bib1ioth^ques de France. sept.-oct. 1982, tome 
27, n° 9-10, pp. 539-543 -

SEIBEL, Bernadette - Au nom du livre : Analvse 
sociale d'une profession : les bibliothecaires -
La Documentation FranQaise, 1988 -



LE MANAGEMENT PUBLIC 

ARTHUIS, Jean - Le developpement de la 
participation et de 1'interessement dans le 
secteur public et 1'administration : Rapport au 
Premier Ministre - 1987 -

BON, Jerome ; LOUPPE, Albert - Le marketing des 
services publics : L'6tude des besoins de la 
populat ion - Les Editions d.' Organi sat ion , 1980 -

BOUINOT, Jean - La nouvelle gestion municipale -
Cuj as, 1977 -

CANNAC, Yves - Administrations et entreprises : 
Quels enseignements les administrations peuvent-
elles retirer de 1'experience des entreprises ? -
Commentaires, 1988, vol. II, n° 41 -

COURIAUT, -Jean-Pierre ; GROSJEAN, Philippe - Les 
proiets d'entreprise dans les mairies - Les 
Editions d'Organisation, 1988 -

CROZIER, Michel - Le Phenomene bureaucratique -
Seuil, 1963 -

CROZIER, Michel - Etat modeste. etat moderne -
Fayard, 1987 -

DELIGNY, Jean-Louis - L'administration du futur 
Culture et strat^gie - Eyrolles, 1989 -



DUCASSE, Roland - Evaluer pour evoluer - Bu1let in 
des Bibliothfeques de France, 1985, torae 30, n° 2 -

ESTEBE, P. ; REMON, E. - Les communes au rendez-
vous de la culture - Syros, 1983 - Collection Ten -

GIBERT, Patrick - Le controle de gestion dans les 
organisations publiques - Editions d'Organisation, 
1980 - Collection Management Public -

LAUFER, Romain ; BURLAUD, Alain - Les paradoxes du 
management public - Revue Francaise 
d'Administration Publique, 1982 -

PETERS, Thomas ; WATERMAN, Robert - Le prix de 
1'exce1lence - InterEditions, 1983 -

THEVENET, Maurice - Audit de la culture 
d'entreprise - Editions d'Organisation, 1986 -

VILLETTE, Michel - L'homme qui croyait au 
management - Seuil, 1988 -



GERER LE CHANGEMENT 

BARTOLI, Annie ; HERMEL, Philippe - Piloter 
l'entreprise en mutation - Editions d'Organisation, 
1987 -

ENRIQUEZ, Eugene - Problematique du changement -
Connexions. nov. 1972, tome 2, n° 4, pp. 5-45 -

FAUVET, Jean-Claude ; GENOT, Claude - Mobiliser 
les energies - Management in France, mai-juillet 
1987, n° 49-50 -

ORGOGOZO, Isabelle ; SERIEYX, Herv6 - Changer le 
changement : On peut abolir les bureaucraties -
Seuil, 1989 -

PEMARTIN, Daniel - R6ussir le changement : 
Mutations des entreprises et problfemes humains 
ESF-EME et Librairies Techniques, 1987 -

WATZLAWICK, Paul - Le langage du changement -
Seuil. 1980 -



LES jj£)Iiy^IIQjjg_AU TRAVAIL; LE PRQJET D' ENTREPRISE 

BOYER, Luc; EQUILEY, Noel - Le projet d1entreprise - Editions 
d1Organisation, 1986 - ISBN 2-7081-0749-6 — 

Le projet d1entreprise est defini comme un defi 
interne dont 1'objectif est d'optimiser les 
forces de 1'entreprise. II fournit un cadre 
volontaire dans lequel le personnel va se 
reconnaitre et sans doute s1epanouir. 

CUENDET, Gaston; EMERY, Yves; NANKOBOGO, Frangois Motiver 
auioud'hui : facteur-cle de succ&s en periode de mutation -
Editions d1Organisatiion, 1986 - ISBN 2-7081-0701-1 -

Adresse aux dirigeants, ce livre propose une 
dynamique interne plus coherente du processus 
humain de gestion, a travers des exemples 
pratiques, un plaidoyer pour une approche globale 
de la motivatiion. 

FRANCES, Robert - La satisfaction dans le travail et l'emploi 
P.U.F., 1981 - Collection Le psychologue - ISBN 2-13-036902-2 -

L'auteur, professeur a Paris X, presente une 
synthese methodique des principales conclusions 
f ournies' .sur 1 e sujet par les chercheurs, 
americains pour 1a plupart. 

LE BOEUF, Claude; MUCCHIELLI, Alex - Le projet-d'entreprise : 
comment le pr^parer, le realiser et motiver votre personnel — 
ESF-EME et Librairies Techniques, 1987 - Formation permanente en 
Sciences sociales — ISBN 2—7101—0620—5 et 2—7111—0734—5 — 

Manue1 de formation destin^ aux praticiens, qui 
insiste en particulier sur les diff^rentes phases 
d'une op^ration de projet d'entreprise. 

MICHEL, Sandra - Peut-on gerer les motivations ? - P.U.F., 1989 
-Collection Gestion - ISBN 2-13-042317-5 -

Tres interessante tentative de definitiion des 
motivations, fondee sur la globalite de 1'etre 
humain. 



NUTTIN, Joseph - Theorie de la motivation humaine - P.U.F., 1985 
- Psychologie d 1 aujourd.1 hui -ISBN 2-13-038622-9 -

Ouvrage considerable par la taille et 1 e sujet. 
Approche psycno1ogique et globale de la nature, 
des effets et aes mecanismes de la motivation. J. 
Nuttin est directeur du Centre de recheches sur 
la motivation de 1'Universite de Louvain. 

SOCIETE FRANCAISE DE PSYCHOLOGIE - Quelles motivations au 
travail ? - Entreprise moderne d'edition, 1982 - ISBN 2-7101-
0399-0 -

Actes des Journees d1 etudes des 29 et 30 mars 
1982, auxquelles ont participe une vingtaine de 
chercheurs et praticiens en psychologie, psycho-
sociologie, sociologie, histoire, economie, 
medecine du travail, psychanalyse, ainsi que des 
responsables d'entreprise et des representeants 
d'organisations syndicales. 
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